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terroriste) du 12 septembre . II signale que vous y avez affirmé
que « la P.A.F. ouvrait désormais les coffres des voitures » en
dépit du fait qu ' a un tel droit ne lui soit pas reconnu officielle-
ment » . Persuadé qu'un ministre ne peut prôner pour ses services
des mesures• dont Il reconnaît le caractère illégal, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter qu'un tel malen-
tendu conduise des agents de la P .A.F . à effectuer des actes
inconstitutionnels (décision du Conseil constitutionnel du 12 jan-
vier 1977) . - Question traasmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le renforcement des mesures de contrôle aux fron-
tières dans le cadre de la lutte anti-terroriste nécessite, à l'évi-
dence, une collaboration entre les différents services concernés.
Ainsi, par exemple, depuis 1971, la douane et la police des fron-
tières de R.F.A . coopèrent de façon très étroite grâce à une délé-
gation mutuelle de pouvoirs, ce qui aboutit à un emploi plus
rationnel des fonctionnaires et à une efficacité plus grande . Ce
rapprochement fonctionnel ayant donné des résultats satisfai-
sants, le système allemand a été évoqué lors de la réunion du
C .I .L .A.T . (comité interministériel de lutte anti-terroriste) du
12 septembre 1986, soit au moment de la vague d'attentats à
Paris . Dans l'hypothèse où un tel système serait instauré en
France, les fonctionnaires de la police de l'air et des frontières
(P.A .F .) pourraient, en effet, ouvrir les coffres des voitures lors-
qu'ils pratiqueraient des contrôles en dehors des postes gardés,
c'est-à-dire où la douane ne serait pas présente . Dans un docu-
ment de travail à l'usage exclusif et personnel des chefs des ser-
vices régionaux de la P .A .F., qui ne relate qu'incomplètement les
propos échangés, il a été fait état de cette simple éventualité.
Cette note leur a été remise en main propre et commentée à l'oc-
casion d'une réunion tenue à Paris contrairement à ce qu'af-
firme l'honorable parlementaire, elle n'aborde pas le problème du
fondement juridique de ce type d'investigation, celui-ci étant par-
faitement connu des destinataires vu leur niveau de responsabi-
lités. Sous leur autorité, les soixante-douze brigades frontalières
mobiles (B.F.M.) de la P.A.F ., qui exercent généralement leurs
activités en dehors des postes frontières gardés, opétent donc
actuellement dans le cadre de la législation existante, tant en ce

i concerne l'immigration qu'en matière de contrôles ou de véri-
Lations d'identité . Elles ne sont habilitées à procéder à des
fouilles qu'en cas de flagrant délit ou lors d'interpellations sur
mandat de justice . Ces unités mobiles sont d'ailleurs dirigées par
des officiers de police judiciaire qui sont contrôlés et notés
annuellement par les procureurs de la République territoriale-
ment compétents .

Collectivités locales (élus locaux)

13143 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur les charges, sou-
vent lourdes, qui sont celles des élus, dont les lois de décentrali-
sation ont accru les responsabilités. Un nombre important d'élus
locaux éprouvent de réelles difficultés à concilier le plein exer-
cice de leur mandat électif avec leurs charges professionnelles.
Dans ces conditions, la mise en place d'un statut de l'élu, qui
permettrait notamment aux élus de bénéficier d'une disponibilité
supplémentaire, apparaît extrêmement souhaitable . 11 lui
demande quelles dispositions il compte prendre à cet égard .

Collectivités locales (personnel(

13411 . - li e décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' intérieur, chargé des collectivités locales, sur la
situation suivante : une personne a été recrutée en mai 1976
comme agent de bureau au titre du ministère de la santé de
l'époque et exerçait son activité à l'hôpital de Courbevoie . Étant
titulaire, elle a été, sur sa demande, détachée à la mairie de
Montigny-lés-Cormeilles à compter du 1 « septembre 1983 . Elle a
subi avec succès les épreuves du concours de commis . Cette per-
sonne serait désireuse d'être intégrée dans la fonction publique
territoriale, mais désirerait conserver l'ancienneté acquise depuis
son entrée dans la fonction publique . Or il semblerait que, lors-
qu'un agent de l'Etat entre dans une collectivité territoriale, sa
carrière ne peut débuter au titre de celle-ci qu'à l'échelon de
début de stagiaire. Pourtant, la possibilité d'intégration est prévue
par l'article 39 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territoriale . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les possibilités
qu'a le fonctionnaire précité d'être intégré selon ses souhaits dans
la fonction publique territoriale, c'est-à-dire sans perdre le hené-
fice de l'ancienneté précédemment acquise, et à quelle date cette
intégration pourra avoir lieu . - Question transmise à M. k ministre
de l'intérieur.

Réponse . - Un fonctionnaire de l'Etat ne peut ètre intégré dans
la fonction publique territoriale que dans les conditions fixées
par le statut particulier de l'emploi ou du corps d'accueil . Aux
termes de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique
territoriale, les fonctionnaires territoriaux devaient être regroupés
en corps . Cette organisation qui prévaut au sein de l'Etat s'est
révélée peu adaptée à la situation des collectivités locales où l'on
compte plusieurs milliers d'employeurs et non pas un seul.
Confronté à de nombreuses difficultés d'application et devant les
critiques formulées à l'encontre de la loi susvisée, le Gouverne-
ment a organisé une concertation avec l'ensemble des partenaires
intéressés, représentants des élus et des personnels, aux fins
d'examiner les problèmes rencontrés . Sur la base des grandes
orientations qui ont pu être dégagées, un projet de loi a été éla-
boré. Aucun corps de la fonction publique territoriale n'ayant été
constitué, les règles régissant les emplois prévus par les disposi-
tions antérieures à la loi du 26 janvier 1984 restent applicables.
Or, ces règles (arrêté du 26 septembre 1973 pour l'accès à l'em-
ploi de commis communal article R.414-4 et suivants du code
des communes) ne prévoient aucune possibilité d'intégration des
fonctionnaires de l'Etat en conservant leur ancienneté . Seule l'an-

1 cienneté précédemment acquise en qualité d'agent communal
peut être prise en compte . Ainsi, à l'heure actuelle, un fonction-

' naire de l'Etat ayant réussi le concours de commis communal
peut être nommé, après le stage réglementaire, en qualité de
fonctionnaire territorial titulaire, mais le classement dans cet
emploi ne peut tenir compte de l'ancienneté acquise en qualité
de fonctionnaire de l'État . Le problème soulevé sera examiné à
l'occasion de l'élaboration des statuts particuliers prévus par le
projet de loi modifiant les dispositions relatives à la fonction
publique territoriale que le Gouvernement a déposé devant le
Parlement .

Etrangers (politique a l'égard des étrangers,

Réponse. - Dès sa nomination le Gouvernement a examiné très
attentivement le dossier de la définition d'un statut de l'élu local.
En effet, s'il existe déjà un ensemble de règles relatives aux auto-
risations d'absence pour l'exercice de certains mandats, le droit à
la retraite et le régime des indemnités de fonction, par contre ces
règles sont variables par catégorie d'élus et aboutissent à une
protection inégale selon les situations individuelles et profession-
nelles des élus . II convient donc de rechercher, dans la mesure
du possible, les moyens de corriger les inégalités constatées afin
de permettre à chaque élu, quelle que soit sa situation profes-
sionnelle, d'exercer son mandat dans de bonnes conditions maté-
rielles. Toutefois, le dossier est particulièrement complexe et
parmi les difficultés à surmonter il faut notamment être attentif
au coût de toute mesure en raison du nombre important des élus
concernés . C'est pourquoi le Gouvernement souhaite, par une
démarche pragmatique, régler ceux des problèmes qui peuvent
l'être, nonobstant la situation actuelle, dans de bonnes conditions
pour chacune des parties concernées . C'est ce souci qui a conduit
le ministre délégué aux collectivités locales à mettre en place une
commission d'étude qui, en concertation avec l'Association des
maires de France, devrait pouvoir proposer des mesures
concrètes touchant notamment à la disponibilité des différentes
catégories d'élus locaux .

13484. - I « décembre 1986 . M. Michel Peyret demande à
M . le ministre de l ' intérieur dans quelles conditions est mise en
oeuvre par l ' autorité préfectorale la loi n° 84 .622 du
17 juillet 1984 portant modification de l'ordonnance n° 45 .2658
du 2 novembre 1945 et du code du travail et relative aux
étrangers séjournant en France et aux titres uniques de séjour et
de travail . Dans cette loi, les articles de la section 2 prévoient
que la carte de résident est délivrée : l e aux étrangers qui justi-
fient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois et
règlements en vigueur, d'au moins trois années en France „
(art . 14) à l'étranger qui justifie, par tous moyens, résider
en France habituellement depuis qu'il a atteint au plus l'âge de
dix ans » (art . 15). Au terme de l'article 15, un jeune étranger
entré en France à l'âge de huit ans et dont les certificats de sco-
larité et de résidence témoignent depuis dix ans d'une résidence
habituelle en France devrait donc bénéficier de plein droit d'une
carte de résident . Peut-il être fait opposition à cette disposition
sans ambiguïté de l'article 15 de la loi en évoquant l'article 14
qui, lui, fait mention d'une résidence „ conforme aux lois et
règlements en vigueur ».

Réponse . - La loi du 9 septembre 1986, modifiant l'ordonnance
du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour
en France des étrangers a maintenu le principe posé par la loi du
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17 juillet 1984 de la délivrance de plein droit de la carte de rési-
dent de dix ans, à certaines catégories d'étrangers, en raison
notamment de leurs attaches familiales françaises, de situations
particulières, ou encore eu égard à l'ancienneté de leur séjour en
France . Tel est en particulier le cas des étrangers résidant habi-
tuellement en France depuis qu'ils ont atteint au plus l'âge de
dix ans (art . 15 (12a) de l'ordonnance précitée) . Ces derniers
n 'ont pas à justifier d'une résidence régulière en France
« conforme aux lois et réglements en vigueur », telle qu'elle est
exigée des étrangers sollicitant dans les conditions du droit
commun une carte de résident (art . 14 de l'ordonnance précitée),
ou encore depuis la loi du 9 septembre 1986, des étrangers solli-
citant cette carte en invoquant une résidence de plus de dix ans
en France (art. 15 ((2e) de l'ordonnance précitée). Cette disposi-
tion a pour objet de régulariser la situation de certains étrangers
ayant des attaches, de fait, mais néanmoins profondes, en France
où ils sont entrés alors qu'ils étaient jeunes enfants . Elle écarte
donc la notion de résidence régulière pour retenir seulement la
résidence habituelle mieux adaptée à la situation en cause d'au-
tant qu'il s'agit d'étrangers non soumis jusqu'à l'âge de seize ans
à l'obligation de détenir un titre de séjour . Ces étrangers doivent
cependant, aux termes des dispositions nouvelles de la loi du
9 septembre 1986, ne pas avoir fait l'objet de condamnations
pénales pour crime ou délit supérieures à six mois sans sursis ou
un an avec sursis, pour pouvoir obtenir de plein droit la carte de
résident . Enfin, ainsi qu'il l'est désormais prévu par la loi pré-
citée, pour tous les étrangers sollicitant une carte de résident au
titre de l'article 15, celle-ci ne peut être accordée que si la pré-
sence du demandeur sur le territoire ne constitue pas une menace
pour l'ordre public .

T. V.A . (champ d'application)

131101 . - ler, décembre 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur si les collecti-
vités ayant, avant 1981, soumis à la T.V.A . leur service public de
distribution d'eau potable peuvent, si elles dénoncent cette
option, obtenir du fonds de compensation pour la T .V .A . une
attribution égale aux sommes qu'elles doivent verser au Trésor
Publ ic pour régulariser les déductions de T.V.A . se rapportant à
leurs immobilisations antérieures . La réponse à cette question
apparait indispensable aux collectivités qui ont décidé, avant le
31 décembre 1986, si elles restent ou non assujetties à la T .V.A .,
comme le choix leur en a été offert, à titre exceptionnel, par une
décision de M . le ministre de l'économie et des finances en date
du 20 janvier dernier.

Réponse. - Conformément à l'article 56 de la loi de finances
pour 1981, lorsqu'une collectivité locale, un groupement ou un
établissement public local utilise un bien d'investissement pour
les besoins d'une activité qui cesse d'être soumise à la taxe sur la
valeur ajoutée, il peut obtenir un versement au titre du fonds de
compensation pour la T .V.A . égal à la fraction de la taxe affé-
rente à ce même bien qu'il a été tenu de reverser en application
des règles prévues pour-les personnes qui cessent de réaliser des
opérations ouvrant droit à réduction . Cette « compensation »
s'opère deux années après le reversement comptable de ladite
somme au Trésor conformément à l'article 3 du décret n e 85-1378
du 26 décembre 1985 .

séjour irrégulier . En effet, conformément au droit international
ublic, l'Etat d'origine est fondé à subordonner l'admission de

l' intéressé sur son territoire à la présentation d'un document éta-
blissant avec certitude qu 'il est son ressortissant . II reste que le
défaut de document d'identité ne saurait pour autant assurer une
quelconque impunité à un étranger dont la présence en France
porte atteinte à l'ordre public ou qui se trouve en séjour irrégu-
lier et le soustraire à l'application des lois françaises, et notam-
ment de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée relative à
l'entrée et au séjour des étrangers. Conformément à celle-ci,
l'étranger faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion ou de reconduite
à la frontière qui n'aura pas déféré à la mesure d'éloignement
prise à son encontre est passible de poursuites judiciaires pour
Infraction à la législation sur le séjour des étrangers . A ce titre, il
pourra être condamné à une peine d'emprisonnement de six mois
à trois ans et, le cas échéant, à une interdiction du territoire pou-
vant aller jusqu'à dix ans . La période d'incarcération de
l'étranger ainsi condamné est d'ailleurs mise à profit pour
demander au consulat du pays dont il est présumé relever de
procéder à son identification et à la vérification de sa nationalité
ainsi qu'à l'établissement du titre de circulation transfrontière
nécessaire à son départ du territoire français.

Collectivités locales (personnel)

13511. - 1 er décembre 1986. - M . Barnard Lefranc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales . de bien vouloir lui préciser si
le décret n° 51 .725 du 8 juin 1951 modifié relatif au régime de
rémunération et accessoires est toujours applicable aux agents
des collectivités locales originaires d'un département d'outre-mer
exerçant en métropole et bénéficiant d'un congé bonifié . - Cher-
don transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse, - Le régime de congé bonifié prévu au deuxième
alinéa du I . de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
ne sera applicable qu'à partir de la publication d'un décret préci-
sant les modalités de ce régime de congé . Dans l'attente, les dis-
positions statutaires antérieures à la loi du 26 janvier 1984
demeurent en vigueur. Ainsi, l'article L . 415 .7 du code des com-
munes prévoit que l'agent originaire des départements de la Gua-
deloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion peut
bénéficier en matière de congé des avantages accordés, par
décret, aux fonctionnaires de l'Etat à condition que la charge
financière qui en résulte n'excède pas les ressources propres de la
collectivité locale intéressée. En conséquence, les avantages
prévus par le décret n o 78 .399 du 20 mars 1978 relatif, pour les
départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et fonction-
naires civils de l'Etat peuvent être accordés aux fonctionnaires
des communes et de leurs établissements publics . En particulier,
l'article I I du décret du 20 mars 1978 prévoit que les dispositions
de l'article 3 du décret n° 51-725 du 8 juin 1951 modifié, relatives
à la rémunération des bénéficiaires des congés administratifs pen-
dant la durée de ces congés, sont applicables aux congés
bonifiés.

Ordre public (attentats)

Etrangers (expulsions)

13646 . - l et décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le vide juridique
existant dans la législation française sur les étrangers, lorsque ces
derniers sont refusés par leur pays d'origine . En effet, alors que
nous exigeons la présentation de visas pour les étrangers désirant
effectuer un séjour en France, un immigré démuni de tout papier,
pris en flagrant délit de vol, porteur de drogue menaçant les
agents de la force publique et, qui plus est, ayant fait l'objet
d'une mesure d'expulsion, a été laissé en liberté . Le parquet, qui
avait été saisi de l'affaire, a remis en liberté cette personne car
celle-ci n'ayant pas de papiers d'identité, son pays d'origine a
décrété ne pouvoir l'accueillir sans avoir la preuve de son iden-
tité et de sa nationalité . II lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour éviter qu'un individu de nationalité étran-
gère sans papier et sans domicile puisse se permettre de com-
mettre des infractions en toute impunité.

Réponse. - L'absence de document d'identité peut effective-
ment constituer un obstacle à l'éloignement du territoire français
d'un étranger expulsé de France ou reconduit à la frontière pour

14017 . - 8 décembre 1986 . - M. Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M. le ministre de l' intérieur sur le nombre
d'étrangers en France, susceptibles d'apporter une certaine aide
aux terroristes (environ deux mille d'après les déclarations faites
au Figaro le lundi 3 novembre 1986). II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette situation intolérable
cesse et pour assurer la sécurité des Français.

Réponse. - Afin de lutter contre le terrorisme d'origine étran-
gère, le Gouvernement s'est doté de moyens juridiques nouveaux
lui permettant d'assurer plus efficacement la sauvegarde de
l'ordre public et la sécurité des personnes . La loi du 3 sep-
tembre 1986, relative aux contrôles et vérifications d'identité,
rend d'une application plus aisée les contrôles d'identité et
accroit l'efficacité de ces opérations . La loi du 9 septembre 1986
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France permet d'une part, en définissant d'une manière plus
complète les pouvoirs de services de police, de mieux contrôler
l'accès des étrangers au territoire national, d'autre part, en reve-
nant sur un certain nombre de limitations excessives au pouvoir
d'expulsion du ministre de l'intérieur, prévues par les textes anté-
rieurs, d'assurer l'éloignement des étrangers dont la présence
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constitue une menace pour l'ordre public . Enfin, les mesures
prises par le Gouvernement, dès le 16 septembre 1986, étendant à
tous les étrangers à l'exception des ressortissants d'Etats membres
de la C .E .E . et de certains pays limitrophes de la France, l'obli-
gation de justifier d'un visa consulaire d'entrée pour avoir accès
au territoire national, s'inscrivent dans le cadre d'une politique
de prévention des atteintes à la sécurité publique. Au-delà de ces
instruments juridiques, que le Gouvernement entend utiliser le
plus complètement et avec la plus grande rigueur, la lutte contre
le terrorisme passe, comme il était indiqué dans l'interwiew
auquel se réfère l'honorable parlementaire, « par le maintien d'un
certain nombre de mesures de surveillance et de protection, par
le renforcement de l'action de nos services de renseignements et
par une véritable coopération à l'échelon international ».

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

14086. - 8 décembre 1986 . - M . Marc Reymann appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur l ' inégalité fla-
grante entre les fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires
de l'Etat en ce qui concerne le détachement. En effet, si la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale affirme le principe de la totale égalité
entre les fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires de l'Etat,
il n'en est rien dans les faits . Ainsi, un fonctionnaire de l'Etat
placé en situation de détachement sera automatiquement réin-
tégré dans son corps d'origine à la fin de la durée du détache-
ment et cela même, le cas échéant, en surnombre . Le fonction-
naire territorial en position de détachement et qui sollicite sa
réintégration alors aue son poste n'est pas vacant, ne pourra,
quant à lui, être réintegré en surnombre, et cela aux termes d'une
réponse de M . le ministre de l'intérieur à une question parlemen-
taire (J .O ., Assemblée nationale, questions, du 28 juillet 1986,
page 2348) . Le fonctionnaire territorial concerné ne pouvant pas
être réintégré ni dans sa collectivité d'origine ni pris en charge
par le centre de gestion se retrouvera donc sans emploi et sans
traitement . Ceci est de nature à priver en pratique le fonction-
naire territorial de toute possibilité effective de détachement dans
un organisme extérieur à sa collectivité . Il lui demande, par
conséquent, de lui indiquer ce qu'il compte faire pour régler cette
intolérable inégalité entre la fonction publique de l'Etat et la
fonction publique territoriale . - Question transmise à M. le
ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Après une large concertation qui a permis aux
représentants des élus et des fonctionnaires territoriaux de faire
part de leurs observations et de leurs souhaits en matière de
fonction publique territoriale, le Gouvernement a élaboré un
projet de loi qui répond au double souci de préserver la liberté
des élus et de garantir les intérêts légitimes des fonctionnaires
territoriaux . Ce texte a été adopté en conseil des ministres le
26 novembre 1986. En matière de réintégration à l'expiration
d'un détachement de longue durée, le projet prévoit que, lorsque
aucun emploi n'est vacant, le fonctionnaire de catégorie A est
pris en charge par le centre national de la fonction publique ter-
ritoriale et le fonctionnaire de catégorie B, C ou D par le centre
de gestion dans le ressort duquel se trouve la collectivité ou l'éta-
blissement qui l'employait antérieurement à son détachement . Si
le Parlement adopte ce texte, les fonctionnaires territoriaux dis-
poseront ainsi de ga-anties pour poursuivre sans discontinuité
leur carrière à l'issue d'une période de détachement.

Communes (personnel)

14269. - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l' intérieur, chargé des collectivités locales, sur les termes du
tableau de concordance annexé au décret n o 86-227 du
18 février 1986 relatif à la titularisation des agents des collecti-
vités territoriales des catégories A et B en tant qu'il concerne les
agents communaux de catégorie A . Eu égard au caractère limi-
tatif de l'énumération des emplois de titularisation, certains
agents communaux occupant des emplois qui se situent au
niveau de la catégorie A semblent exclus du droit à titularisation
reconnu par le titre 11l du statut général des fonctionnaires
- notamment les professeurs dont le tableau indicatif des emplois
communaux définit la mission comme celle de fonctionnaires
chargés d'un enseignement portant sur la musique, les arts plas-
tiques ou graphiques . Il lui demande donc, soit s'il envisage de

modifier les dispositions en cause, soit de bien vouloir lui indi-
quer le fondement juridique sur lequel ces agents ont le droit
d'être titularisés ou se voient refuser la titularisation . Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret no 86-227 du 18 février 1986 relatif à la
titularisation des agents des collectivités territoriales des caté-
gories A et B comporte une annexe énumérant limitativement les
emplois ouverts à la titularisaion . Les emplois de professeur
d'école des beaux-ans et de professeur d'école nationale de
musique, ne figurant pas à cette annexe, ne donnent pas vocation
à la titularisation . Les emplois communaux ouverts à la titularisa-
tion, pour la catégorie A, sont ceux figurant dans l'arrêté du
24 janvier 1984 publié au Journal officiel du 23 fé• nier 1984 :
attaché communal, ingénieur subdivisionnaire, architecte, archi-
viste d'un établissement de 2 , catégorie, bibliothécaire d'un éta-
blissement de 2. catégorie à l ' exclusion de tout autre emploi . Les
emplois cités par l'honorable parlementaire sont accessibles aux
candidats justifiant de certains titres . Dans ces conditions, les
candidats à ces emplois qui réunissaient dès l'origine les condi-
tions de titres requises, ont pu être recrutés en qualité de titu-
laires dans les écoles nationales des beaux-arts et dans les écoles
nationales de musique contrôlées par l'Etat . S'ils ne réunissaient
pas les conditions de titres requis, ils n 'ont pu 'être recrutés dans
ces établissements ; mais en revanche rien ne s'opposait à leur
recrutement, en qualité de titulaire, sur des emplois spécifiques
créés dans des écoles non contrôlées par l'Etat et dont les condi-
tions de recrutement ont été librement fixées par l'organe délibé-
rant de la collectivité. En tout état de cause, le bénéfice des dis-
positions du décret du 18 février 1986 ne peut en aucun cas être
étendu aux personnels recrutés sur des emplois spécifiques.

T. i '. 4 . (champ d 'application i

14310 . - 8 décembre 1986 . - M . Michel Delebarre appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' instruction parue
au Bulletin officiel de la direction générale des impôts du
21 février 1986 référencée 3 D 3 . 86 ouvrant la possibilité aux
collectivités locales qui ont adopté l ' assujettissement à la T .V .A.
de leurs services industriels et commerciaux avant 1981, dans le
cadre de l'article 260 A du code général des impôts, de renoncer
au régime fiscal de l'option 'T .V .A . Le mécanisme de cessation de
l'option doit se traduire par le reversement au profit du Trésor
d'un volume de crédits de taxe relativement important appelé
régularisations . En outre, les instructions diffusées par circulaires
préfectorales indiquent que les collectivités qui abandonnent le
régime de l'option peuvent obtenir des versements du fonds de
compensation pour la T.V.A . égaux aux sommes qu'ils sont tenus
de reverser au Trésor public . Aussi, compte tenu des règles diffé-
rentes qui régissent les régularisations et les dotations du fonds
de compensation pour la T .V .A ., il lui demande de bien vouloir
lui confirmer s ' il y aura effectivement compensation intégrale de
la T .V .A . reversée au Trésor, et de lui préciser les délais dans
lesquels les services de l ' Etat procéderont à la restitution au titre
du fonds de compensation pour la T .V .A.

Réponse . - Conformément à l'article 56 de la loi de finances
pour 1981, lorsque une collectivité locale, un groupement ou un
établissement public local utilise un bien d'investissement pour
les besoins d'une activité qui cesse d'être soumise à la taxe sur la
valeur ajoutée, il peut obtenir un versement au titre du fonds de
compensation pour la T .V .A . égal à la fraction de la taxe affé-
rente à ce même bien qu'il a été tenu de reverser en application
des règles prévues pour les personnes qui cessent de réaliser des
opérations ouvrant droit à déduction . Cette « compensation „
s ' opère deux années aprés le reversement comptable de ladite
somme au Trésor conformément à l 'article 3 du décret n' 85-1378
du 26 décembre 1985.

Collectivités locales (élus locaux)

14380. - 8 décembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les véritables inten-
tions du Gouvernement concernant le statut des élus locaux.
Certaines déclarations faites à la presse notamment laissent
penser que le Gouvernement a engagé une réflexion sur ce sujet
avec le Centre national du patronat français . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser s'il en visage de présente ,- un projet de
loi sur ce thème et quelles sont les grandes lignes de celui-
ci . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Dès sa nomination, le Gouvernement a examiné très
attentivement le dossier de la définition d'un statut de l'élu local.
En effet s'il existe déjà un ensemble de règles relatives aux auto-
risations d'absence pour l'exercice de certains mandats, le droit a
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la retraite et le régime des indemnités de fonction, par contre ces
règles sont variables par catégorie d'élus et aboutissent à une
protection inégale selon les situations individuelles et profession-
nelles des élus . Il convient donc de rechercher, dans la mesure
du possible, les moyens de corriger les inégalités constatées afin
de permettre à chaque élu, quelle que soit sa situation profes-
sionnelle, d'exercer son mandat dans de bonnes conditions maté-
rielles . Toutefois, le dossier est particulièrement complexe et
parmi les difficultés à surmonter, il faut notamment être attentif
au coût de toute mesure en raison du nombre important des élus
concernés. C'est pourquoi le Gouvernement souhaite, par une
démarche pragmatique, régler ceux des problèmes qui peuvent
l'être, nonobstant la situation actuelle, dans de bonnes conditions
pour chacune des parties concernées . C'est ce souci qui a conduit
le ministre délégué aue collectivités locales à mettre en place une
commission d'étude qui, en concertation avec l'association des
maires de France, devrait pouvoir proposer des mesures
concrètes touchant notamment à la disponibilité des différentes
catégories d'élus locaux.

Conseil d'État et tribunaux administratifs (fonctionnement)

14824 . - 15 décembre 1986 . - M . Germain Gengsnwin attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation de la juridiction administrative . En effet, entre
l'année civile 1981-1982 et celle qui vient de s'achever, le nombre
de requétes enregistrées annuellement devant les tribunaux admi-
nistratifs de la métropole a progressé de plus de 40 p . 100 sans
qu'aucun emploi n'ait été créé . Aussi, malgré un effort continu
des membres du corps de la justice, le stock des affaires à juger
est passé au cours de la méme période de 68 400 à 95 800 et le
délai moyen de jugement qui était de dix-neuf mois à la fin
de 1982 est aujourd'hui de près de vingt-cinq mois . Or,
pour 1987, le projet de budget prévoit de réduire de huit unités
les emplois de magistrats dans les tribunaux administratifs. Par
ailleurs, le Conseil d'Etat, dont les effectifs n'ont pas été non
plus renforcés, a vu au cours de la même période ses affaires en
instance passer de 15 800 à 21 500 et augmenter donc de
36 p . 100 . Là aussi, le délai moyen d'un jugement est passé à
vingt-sept mois . En conséquence, il lui demande quelles sont les
dispositions qu'il envisage de prendre pour peu à peu alléger la
charge des tribunaux administratifs, menacés d'asphyxie. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en oeuvre d'un plan de créations
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p . 100 qui a permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement . Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre), connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure
à deux ans . L'institution parait donc en mesure de faire face à la
mission qui lui incombe, après les recrutements intensifs (287)
auxquels ont donné lieu les créations d'emplois mises en oeuvre
au cours des dernières années . Au-delà de ces créations qui ont
eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux administratifs
(155 conseillers ont quatre ans au moins d'ancienneté) - et peut-
être faut-il voir là l'origine des difficultés que connaissent cer-
tains tribunaux dont l'effectif s'est renouvelé trop rapidement -,
le ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre en oeuvre
des méthodes modernes de gestion (informatisation des greffes,
aménagement rationnel des locaux, raccordement à des banques
de données juridiques, etc .) . En facilitant la tâche des membres
du corps des tribunaux administratifs, elles doivent avoir pour
effet, sous l'impulsion des chefs de juridiction, investis par les
lois et réglements (code des tribunaux administratifs, titre I1, loi
du 6 janvier 1986) de la direction des services du tribunal et de
la mise en oeuvre de toutes les mesures susceptibles d'assurer leur
fonctionnement, de mettre la juridiction du premier degré à
même de faire face à sa mission.

Conseil d'Est et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

14773. - 15 décembre 1986 . - M . André Pinçon expose à M . le
ministre de l'intérieur la situation dans laquelle se trouve la
juridiction administrative en général et le tribunal administratif
en particulier . Celui-ci a enregistré pour l'année judi-

ciaire 1985/1986 plus de 2 200 requêtes, il n'a pu juger que
1950 requétes . le stock des affaires en cours s'est donc alourdi de
prés de 300 requétes, soit une durée d'attente moyenne de vingt-
cinq mois . En conséquence, il lui demande s'il envisage la créa-
tion de postes de magistrats nécessaires afin que le contentieux
puisse être évacué dans un délai qui ne devrait pas excéder un
an .

Réponse . - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction au
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en oeuvre d'un plan de créations
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 qui a permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement . Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre), connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure
à deux ans . L'institution parait donc en mesure de faire face à la
mission qui lui incombe, après les recrutements intensifs (287)
auxquels ont donné lieu les créations d'emplois mises en oeuvre
au cours des dernières années. Au-delà de ces créations qui ont
eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux administratifs
(155 conseillers ont quatre ans ou moins d'ancienneté) et peut-
ètre faut-il voir là l'origine des difficultés que connaissent cer-
tains tribunaux dont l'effectif s'est renouvelé trop rapidement, le
ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre en oeuvre des
méthodes modernes de gestion (informatisation des greffes, amé-
nagement rationnel des locaux, raccordement à des banques de
données juridiques, etc.) . En facilitant la tâche des membres du
corps des tribunaux administratifs, elles doivent avoir pour effet,
sous l'impulsion des chefs de juridiction, investis par les lois et
règlements (code des tribunaux administratifs, titre 11, loi du
6 janvier 1986) de la direction des services du tribunal et de la
mise en oeuvre de toutes les mesures susceptibles d'assurer leur
fonctionnement, de mettre la juridiction du premier degré à
mème de faire face à sa mission.

Papiers d'identité (carte d'identité)

14819. - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la question de
l'opportunité du renouvellement des cartes d'identité pour les
personnes âgées de plus de quatre-vingts ans . A cet âge, il est
tout à fait légitime de penser qu'il n'est plus nécessaire de leur
faire faire des démarches pour obtenir un document qui risque,
en fait, de rie plus leur être très utile.

Réponse. - Il est rappelé que la possession d'une carte natio-
nale d'identité n'est pas obligatoire et que l'on peut justifier de
son identité par la présentation d'autres documents . Il existe des
cas où la carte nationale d'identité doit impérativement être en
cours de validité par exemple si l'on sollicite la délivrance
d'une fiche d'état-civil et de nationalité française ou si la carte
nationale d'identité est utilisée comme document de circulation
transfrontière pour entrer dans les pays qui n'exigent pas des res-
sortissants français la possession d'un passeport . Cependant, la
carte nationale d'identité, même périmée, continue à justifier sur
l'ensemble du territoire de l'identité de son titulaire aussi long-
temps que la photographie qui y est apposée reste ressemblante.
Enfin, le décret n e 55-1397 du 22 octobre 1955 précise que la
carte nationale d'identité est délivrée sans condition d'âge : il en
est de même pour son renouvellement, et les personnes âgées de
plus de quatre-vingts ans doivent continuer à avoir la liberté de
solliciter le renouvellement de leur carte nationale d'identité si
elles le souhaitent.

Arrondissements (limites : Moselle)

14869 . - 15 décembre 1986 . - M . René Drouin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de créer rapide-
ment une sous-préfecture à Hayange . Se faisant l'écho de l'Asso-
ciation pour la sauvegarde du patrimoine historique et architec-
tural de la vallée de la Fensch, il rappelle que, cas unique en
France, il n'existe qu'un seul sous-préfet, commissaire adjoint de
la République, pour les deux arrondissements de Thionville-Est
et Ouest . L'arrondissement de Thionville-Ouest provient de l'écla-
tement de l'ancien arrondissement de Thionville par ordonnance
impériale allemande du 8 avril 1901 . Pour des raisons de poli-
tique linguistique, la vallée de la Fensch était alors un véritable
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bastion du français dans une Lorraine qui se germanisait par la
force des choses. Hayange, qui aurait dù ètre dotée d'une sous-
préfecture, fut ignorée au profit du double arrondissement ayant
pour centre administratif Thionville . A cet argument historique
s'ajoutent deux autres arguments : un argument économique dans
la mesure où la création d'une sous-préfecture à Hayange aurait
un effet de cristallisation pour faire face à l'hémorragie d'emplois
provoquée par la crise de la sidérurgie dans ce secteur ; enfin, un
argument démographique puisque la sous-préfecture de Thion-
ville (Est et Ouest) regroupe 253 000 habitants pour ces deux
arrondissements, alors que la plupart des autres arrondissements
de Moselle (sauf Metz) ne dépassent pas 90 000 habitants . A ce
sujet, le seul arrondissement de Thionville-Ouest avec ses
131 852 habitants pourrait justifier à lui seul la création de ser-
vices administratifs de Hayange qui pourraient être installés dans
l'ancien bureau central de Wendel . La direction de l'administra-
tion territoriale et des affaires politiques du ministère de l'inté-
rieur a fait savoir à l'Association pour la sauvegarde du patri-
moine historique et architectural de la vallée de la Fensch que
l'étude de ce projet est confiée à une commission . En consé-
quence, il lui demande de lui faire connaitre la composition, la
date de mise en place et le délai qui a été fixé à cette commis-
sion pour rendre son étude.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire qu'à
aucun moment le ministère de l'intérieur n'a annoncé à l'Associa-
tion pour la sauvegarde du patrimoine historique et architectural
de la vallée de la Fensch, la création d'une commission destinée
à étudier l'éventuelle création d'une sous-préfecture à Hayange.
Cette association étant effectivement intervenue en faveur d'un
tel projet, la réponse ci-après lui a été adressée par courrier du
8 décembre 1986 : u Il est exact que pendant la période d'occu-
pation, une décision du gouvernement allemand, en date du
8 avril 1901, a scindé l'ancien arrondissement de Thionville-Est et
que, depuis 1922, le sous-préfet de Thionville-Est remplit la
même fonction pour l'autre arrondissement . La distinction entre
les deux arrondissements n'apparaît plus qu'occasionnellement :
par exemple dans des statistiques établies par l'I .N .S .E .E . Cette
situation ne serait sujette à critique que si elle ne permettait pas
de répondre aux besoins de la population et des élus ou si les
distances pour se rendre au chef-lieu étaient excessives . Il n'en
est manifestement pas ainsi . Aussi il ne parait pas souhaitable de
mettre en place une nouvelle sous-préfecture et de rétablir l'ar-
rondissement de Thionville-Ouest (ou de créer un arrondissement
à Hayange). Ces mesures administratives exigeraient d'ailleurs
des dépenses d'investissements et de fonctionnement insuffisam-
ment justifiées . Il convient en outre ae remarquer que même
lorsque les deux arrondissements étaient distincts de 1902 à
1922 la sous-préfecture n'a pas été installée à Hayange et Thion-
ville a été considérée comme le chef-lieu commun . Le maintien
de la situation actuelle ne présente donc pas d'inconvénients
appréciables. »

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(tribunaux administratifs : Muselle)

14100. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Laue-sin attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation du tribunal
administratif de Strasbourg. La loi du 6 janvier 1986 crée une
nouvelle attribution pour les tribunaux administratifs : la conci-
liation . Le tribunal administratif de Strasbourg, composé de
quinze magistrats, enregistre, sur la période 1985 .1986,
2 334 entrées de dossiers contre 1 759 sorties, avec un solde de
4 559 affaires à juger contre 3 640 affaires restant en suspens
durant les périodes 1980-1981 et 1983-1984 . Ce tribunal ne
semble pas bénéficier des conditions techniques et administra-
tives nécessaires permettant d'améliorer son efficacité ni de
moyens suffisants pour remplir sa mission de protection des
citoyens . De plus, des réductions d'effectifs seraient envisagées
pour l'année 1987 . Vu que le département de la Moselle compte
un million d'habitants et vu le volume d'affaires mosellanes
traitées par le tribunal administratif de Strasbourg, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si la création d'un tribunal adminis-
tratif à Metz ne pourrait pas être envisagée, et de lui préciser les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à la situation décrite
ci-dessus.

Réponse . - Le rattachement du département de la Moselle en
matière de contentieux administratif au tribunal administratif de
Strasbourg se justifie à la fois par des raisons historiques et par
le fait qu'il reste soumis pour partie au droit local alsacien-
lorrain . La charge qui pèse sur le tribunal administratif de Stras-
bourg dont le ressort comprend trois départements est certes
importante, mais il est en mesure d'y faire face puisque, au
l er décembre, il comprend un effectif optimal . En effet, pour

trois formations de jugement, il dispose de douze conseillers soit
un surnombre pour chaque chambre. Au surplus, ses membres
travaillent dans les meilleures conditions après le relogement du
tribunal dans des locaux fonctionnels et l'informatisation de son
greffe . II n'est pas envisagé de remettre en cause le ressort du
tribunal administratif de Strasbourg et de créer à Metz un tri-
bunal départemental, ce qui est sans exemple pour la juridiction
du premier degré.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

15140 . - 22 décembre 1986. - M . Michel de Rostolan expose à
M. le ministre de l ' intérieur qu ' entre l ' année judi-
ciaire 1981-1982 et celle qui vient de s'achever, le nombre des
requêtes enregistrées annuellement devant les tribunaux adminis-
tratifs de métropole a progressé de plus de 49 p . 100 . Dans la
même période, le délai moyen de jugement est passé de dix-neuf
mois en fin 1982, à vingt-cinq mois aujourd'hui . Face à cet
accroissement du nombre des dossiers, le nombre de magistrats a
diminué, suite à la mise en œuvre d'une politique de réduction
indifférenciée des effectifs de la fonction publique, alors que la
magistrature, et singulièrement celle qui exerce ses compétences
dans les tribunaux administratifs, était et est toujours sous-dotée
en personnels . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
entend mettre en oeuvre afin de faire cesser ce qui équivaut à un
déni de justice, puisqu'il faudra bientôt cinq ans pour qu'une
affaire soit jugée.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de deux cent cinquante présidents et
conseillers. Le Gouvernement a alors décidé la mise en œuvre
d'un plan de créations d'emplois qui a eu pour effet de porter
cet effectif à trois cent soixante-quinze, soit une augmentation de
50 p . 100 qui a permis, notamment, la mise en place de vingt-
trois nouvelles formations de jugement . Au surplus, si certains
tribunaux métropolitains, en nombre très limité (quatre). connais-
sent un retard à juger important, treize, soit la moitié d'entre eux
et certains parmi les plus chargés, ont un stock correspondant en
moyenne à un an et demi de jugements, cette moyenne pour les
autres étant légèrement supérieure à deux ans . L'institution parait
donc en mesure de faire face à la mission qui lui incombe, après
les recrutements intensifs (deux cent quatre-vingt-sept) auxquels
ont donné lieu les créations d'emplois mises en œuvre au cours
des dernières années. Au-delà de ces créations, qui ont eu pour
effet de rajeunir le corps des tribunaux administratifs (cent
cinquante-cinq conseillers ont quatre ans ou moins d'ancienneté)
- et peut-être faut-il voir là l'origine des difficultés que connais-
sent certains tribunaux dont l'effectif s'est renouvelé trop rapide-
ment - le ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre en
œuvre des méthodes modernes de gestion (informatisation des
greffes, aménagement rationnel des locaux, raccordement à des
banques de données juridiques, etc .). En facilitant la tàche des
membres du corps des tribunaux administratifs, elles doivent
avoir pour effet, sous l'impulsion des chefs de juridiction investis
par les lois et règlements (code des tribunaux administratifs,
titre II, loi du 6 janvier 1986) de la direction des services du
tribunal et de la mise en œuvre de toutes les mesures susceptibles
d'assurer leur fonctionnement, de mettre la juridiction du premier
degré à même de faire face à sa mission.

JEUNESSE ET SPORTS

Décorations (Mérite sportif)

3725 . - 16 juin 1986 . - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'opportunité du rétablisse-
ment du Mérite sportif. La place qu'occupe aujourd'hui le sport.
qu'il soit d'élite ou de masse, dans notre pays, en fait un élément
important du dynamisme de notre nation, pour son hygiène et sa
santé mais aussi sa culture et son économie . II semblerait donc
naturel qu'une décoration spécifique vienne récompenser ceux
qui, au sein de nos clubs et de nos fédérations, contribuent à la
promotion de cette activité d'intéièt national . II lui demande
quelle est sa position à l'égard de cette suggestion .
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Décorations (réglementation)

14983. - 15 décembre 1986 . - M. Michel Ohyssl rappelle à
'M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de I. jeunesse et des sports, sa question écrite n a 3725, parer
au Journal officiel , Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986, concernant le rétablissement 'du
Mérite sportif. Il lut en renouvelle les termes.

Réponse. - Une importante réforme des distinctions honori-
fiques est intervenue lors de la création par décret du
3 décembre 1963 de l'ordre national du Mérite qui a eu pour
conséquence une simplification et une harmonisation du système
des distinctions honorifiques en substituant à ces ordres devenus
trop nombreux un second ordre national récompensant les
mérites distingués. C'est ainsi que fut supprimé l'ordre du Mérite
sportif et conformément à l'article 39 du décret cité ci-dessus que
fut maintenue la médaille d'honneur de la Jeunesse et des Sports
remplacée en 1969 par la médaille de la Jeunesse et des Sports
comportant trois échelons : or, argent, bronze . Cette décoration
récompense les personnes qui se sont distinguées par la contribu-
tion qu'elles ont apportée dans le développement du sport, de la
jeunesse et de la vie associative. En l'état actuel des textes, il ne
parait pas opportun d'envisager le rétablissement de cet ordre qui
entrainerait nécessairement l'abrogation d'un certain nombre de
décrets touchant l'ensemble des distinctions honorifiques.

Décorations (ordre du Mérite sportif)

112111. - 27 octobre 1986 . - M . Albert Mamy attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'opportunité du rétablisse-
ment du Mérite sportif . La place qu'occupe aujourd'hui le sport
dans notre pays en fait un élément important du dynamisme de
notre pays . Il semblerait donc naturel qu'une décoration spéci-
fique vienne récompenser ceux qui, au sein de nos clubs et de
nos fédérations, contribuent à la promotion de cette activité d'in-
térêt national . Il lui demande ainsi quelle est sa position à
l'égard de cette suggestion.

Réponse. - Une importante réforme des distinctions honori-
fiques est intervenue lors de la création par décret du
3 décembre 1963 de l'Ordre national du mérite qui a eu pour
conséquence une simplification et une harmonisation du système
des distinctions honorifiques en substituant à ces ordres devenus
trop nombreux un second Ordre national récompensant les
mérites distingués . C'est ainsi que fut supprimé l'Ordre du mérite
sportif et, conformément à l'article 39 du décret cité ci-dessus,
que fut maintenue la médaille d'honneur de la jeunesse et des
sports remplacée en 1969 par la médaille de la jeunesse et des
sports comportant trois échelons : or, argent, bronze . Cette déco-
ration récompense les personnes qui se sont distinguées par la
contribution qu'elles ont apportée dans le développement du
sport, de ia jeunesse et de la vie associative . En l'état actuel des
textes, il ne parait pas opportun d'envisager le rétablissement de
cet ordre qui entraînerait nécessairement l'abrogation d'un certain
nombre de décrets touchant l'ensemble des distinctions honori-
fiques .

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

13011 . - 24 novembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le secrétaire u'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur le devenir
de la vie associative en France, et notamment des associations
d'éducation populaire. En effet, le budget de la jeunesse et des
sports réduit les aides pour les actions en faveur de l'éducation
populaire, pour la formation des animateurs ou encore pour
l'aide aux centres de vacances . De plus, il supprime des per-
sonnels mis à disposition par certains ministères (par exemple,
pour les actions éducatives post et périscolaires dans les quar-
tiers). Des financements de postes en faveur des populations
immigrées par le fonds d'action sociale disparaissent également.
En conséquence, il lui demande s'il entend faire, dans l'avenir,
des propositions qui permettraient d'atténuer l'effet, auprès des
associations concernées, de ce brutal désengagement de l'Etat.

Réponse. - Les actions en faveur de la vie associative et de la
jeunesse constituent une des priorités du secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports . Cette
priorité se traduit par le souci des recherches d'une efficacité

accrue des aides accordées aux associations relevant de son
domaine de compétences. Le secrétariat d'Etat entend, à ce titre,
baser ses relations avec ces associations sur le principe du
conventionnement des aides qu'il leur attribue pour les actions
quelles conduiront . La formation des animateurs est l'ob j et
d'une attention particulière, comme l'illustrent l'importance

l'objet

aides accordées aux candidats au diplôme d'Etat relatif aux fonc-
tions d'animation d'une part, le souci d'adapter ce dernier aux
problèmes de la jeunesse d'autre part, par la création d'une unité
de valeur « jeunes en difficulté ».

Administration
(secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports : budget)

1375 . - 1« décembre 1986 . - M . ...lichel Veuselle attire l'at-
tention de M . I. secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse st des sports, sur les réactions de l'en-
semble du mouvement sportif à la proposition de budget qu'il a
présentée pour la jeunesse et les sports . Ces réactions unanime-
ment hostiles sont provoquées par l'inquiétante diminution des
crédits prévus pour 1987. Cette baisse budgétaire concerne
notamment l'action 40 : celle-ci, dotée en 1986 de 800,49 millions
de francs, ne disposerait plus en 1987 que de 766,91 millions de
francs. A l'examen des mesures qu'elle contient, on constate la
transformation de cinquante emplois de chargé d'enseignement
(emplois d'hommes et de femmes de terrain) en emplois adminis-
tratifs pour les établissements d'Etat (C R .E.P.S .) . On constate
également l'amputation de 30 p.I90 du chapitre 43-91 qui de
169,71 millions de francs est ramené à 118,46 millions de francs.
Ces économies réalisées sur les subventions attribuées dans le
domaine du sport sont ainsi réparties : moins 32 p. 100 à l'ar-
ticle 30, sections sports et études moins 26 p. 100 peur le déve-
loppement du sport et des activités physiques à l'article 40 qui
regroupe les subventions de fonctionnement allouées aux fédéra-
tions, ligues, comités et clubs sportifs ; moins 52 p. 100 à l'ar-
ticle 50 qui concerne les Jeux olympiques et grandes manifesta-
tions moins 34 p . 100 à l'article 60 consacré à i s médecine du
sport ; quant à l'article 91 qui permettait des d;.( acements col-
lectifs à tarif réduit par la S .N.C .F., il est tout simplement sup-
primé . Le Fonds national de développement du sport qui avait
été créé pour apporter de nouvelles ressources au sport, servirait
ainsi à pallier les insuffisances du budget de l'Etat à la condition
néanmoins que l'estimation du produit du Loto sportif, fixée à
718 millions de francs, ne se révèle point trop optimiste, comme
les résultats actuels du Loto peuvent le laisser penser. L'adoption
d'un tel projet de budget serait donc lourd de conséquences pour
le mouvement sportif, les fédérations et associations qui l'ani-
ment. II demande donc en conséquence qu'il veuille bien réétu-
dier ce projet Je, budget afin que les crédits prévus en baisse
soient au moins maintenus au niveau de 1986.

Réponse. - Les moyens dont dispose le secréte iet d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports,
comprennent les crédits inscrits au budget général de l'Etat et les
crédits du Fonds national pour le développement du sport . S'il
est exact que la dotation du chapitre 43-91 destinée aux activités
sportives subit pour certaines actions une relative diminution, les
ressources du F.N .D .S . progressent par contre de 72 p . 100 par
rapport à la loi de finances de 1986. En outre le renforcement de
l'encadrement technique des sportifs de haut niveau sera atteint
par la création de cinquante contrats de préparation olympique.
Ainsi, globalement, les moyens consacrés au sport progresseront
en 1987 de 28 p . 100 par rapport à 1986 . Le vote par le Parle-
ment d'un amendement gouvernemental abondant de 10 millions
de francs l'article 91 relatif aux tarifs réduits S .N.C .F. concrétise
la volonté d'accorder un soutien privilégié aux déplacements des
clubs, tant au moyen des crédits budgétaires qu'extrabudgétaires.
Les autres actions financées en priorité concernent le sport de
haut niveau, la mise en place d'éducateurs et de vacataires dans
les clubs, l'aménagement des rythmes extrascolaires, la médecine
et les équipements sportifs.

Sports (associations, clubs et fédérations)

142M. - 8 décembre 1986. - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
inquiétudes des associations sportives causées par les restrictions
budgétaires annoncées pour 1987 : diminution de 30 p . 100 du
chapitre 43-91 (subventions de fonctionnement), de 32 p . 100 de
l'article 30 (section sports-études), de 52 p . 100 de l'article 50
(jeux Olympiques et grandes manifestations), de 34 p. 100 de l'ar-
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ticle 60 (médecine du travail), disparition pure et simple de l'ar-
ticle ^1 (tarifs réduits S .N.C .F .), tranformation de cinquante
emplois de chargés d'enseignement en emplois administratifs, etc.
Mors même que tous les Français se félicitent de l'organisation
des jeux Olympiques d'hiver en Savoie, les possibilités d'actions
du mouvement sportif semblent paradoxalement de plus en plus
limitées . II demande en conséquence au Gouvernement de lui
préciser :es dispositions qu'il entend prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Les moyens dont dispose le secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports,
comprennent les crédits inscrits au budget général de l'Etat et les
les crédits du Fonds national pour le développement du sport.
S'il est exact que la dotation du chapitre 43-91 destinée aux acti-
vités sportives subit pour certaines actions une relative diminu-
tion, les ressources du F.N .D .S . progressent par contre de
72 p . 100 par rapport à la loi de finances de 1986 . En outre le
renforcement de l'encadrement technique des sportifs de haut
niveau sera atteint par la création de cinquante contrats de pré-
paration olympique . Ainsi globalement les moyens consacrés au
sport progresseront en 1987 de 28 p . 100 par rapport à 1986. Le
vote par le Parlement d'un amendement gouvernemental abon-
dant de 10 millions de francs, l'article 91 relatif aux tarifs réduits
S .N .C .F. concrétise la volonté d'accorder un soutien privilégié
aux déplacements des clubs, tant au moyen des crédits budgé-
taires qu'extra-budgétaires . Les autres actions financées en prio-
rité concernent le sport de haut niveau, la mise en place d'éduca-
teurs et de vacataires dans les clubs, l'aménagement des rythmes
extra-scolaires, la médecine et les équipements sportifs.

Établissements d'hospitalisation, de soins et de crue
(centres de conseils et de soins,

14412 . - 8 décembre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le financement des
centres médico-sportifs . II semble qu'actuellement un projet soit
à l'étude pour remplacer la subvention automatique qui leur était
allouée en fonction du nombre de visites passées (10 francs par
personne) par une aide qualitative . Les centres médico-sportifs
accomplissent un certain nombre de missions, à savoir : surveil-
lance médicale dans les écoles de sport, suivie de l'entrainement
des athlètes de haut niveau pour les compétitions, tests d'efforts,
tests d'évaluation de santé, ce qui les oblige à s'équiper en maté-
riels médicaux onéreux . Aussi il lui demande quels seront les cri-
tères retenus, pour l'attribution de cette aide qualitative aux
centres médico-sportifs et dans quelle mesure tiendra-t-on compte
du coût de l'appareillage médical.

Réponse. - Les centres médico-sportifs ont été créés il y a une
trentaine d'années à l'initiative des municipalités et sous l'impul-
sion du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports afin
de répondre à l'obligation d'un contrôle médical de base . Des
examens de qualité réalisés par des médecins compétents, spécia-
lisés ou agréés par une fédération, ont ainsi pu être offerts aux
sportifs . Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports
participait au financement du fonctionnement de ces centres, par
une subvention incitative de cinq francs par sujet examiné, en
fonction des priorités et des disponibilités budgétaires . En 1983,
une circulaire ministérielle rappelait aux services extérieurs la
nécessité de diversifier les activités des centres médico-sportifs.
Ils ne devaient plus seulement se limiter à l'examen préalable à
l'activité physique mais proposer également des contrôles médi-
caux pour le suivi de l'entrainement des sportifs de bon, voire de
haut niveau, offrir des programmes de conditionnement physique
à l'attention des adultes qui reprennent une activité physique, des
pratiquants du troisième âge, et des personnes qui présentent un
handicap physique. Ils devaient aussi organiser des conférences-
débats sur des thèmes médico-sportifs intéressant sportifs,
parents, entraîneurs . Le décret d'application de la loi de 1984,
relatif à la surveillance médicale des activités physiques et spor-
tives, en instance de publication, prévoit que tout médecin géné-
raliste pourra délivrer le certificat médical préalable à l'activité
physique et sportive . Cette décision a été rendue possible par le
renforcement initial et continu des études médicales en médecine
du sport . L'ouverture créée par la loi et l'augmentation des
besoins en matière de suivi médical se conjuguent pour appuyer
la nouvelle orientation proposée aux centres médico-sportifs : ils
devront désormais s'intégrer dans la politique médico-sportive
régionale et répondre aux contrats d'objectifs qui seront définis
au niveau des régions . Ces contrats seront établis entre les struc-
tures médico-sportives telles que les centres médico-sportifs et les
collectivités territoriales dans le cadre d'un partenariat . Sur le
plan du financement, les crédits correspondants seront prélevés

sur les crédits du F .N .D .S . et intégrés dans une enveloppe glo-
bale déléguée à chaque région en fonction du contrat d'objectif
retenu . Ceci permettra de rendre plus cohérentes et complémen-
taires les actions menees sur le plan régional . Les centres médico,
sportifs seront appelés à participer plus largement à cette poli-
tique médico-sportive . Les directeurs régionaux devront présenter
un dossier de demande de subventions en collaboration avec les
médecins inspecteurs jeunesse et sports et les différents interlocu-
teurs disposés à répondre ans objectifs définis par la région . 11
leur appartiendra ensuite de définir les critères de répartition de
l'enveloppe globale obtenue entre les différents partenaires
retenus (tant pour l'achat du matériel médical que le paiement
des vacations) .

Décorations (ordre national du Mérite)

14683 . - 15 décembre 1986 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse •t des sports, que le décret n é 63-1196 du
3 décembre 1963 portant création d'un ordre national du Mérite
avait, dans un esprit de simplification et d'harmonisation, sup-
primé seine ordres spécialisés . Or il s'avère aujourd'hui que la
suppression de certains ordres a été inopportune tel est le cas
du mérite sportif. En effet, l'organisation des manifestations spor-
tives et l'encadrement des jeunes et des moins jeunes reposent
essentiellement sur des bénévoles . Leur activité revêt une impor-
tance nationale du fait de l'évolution de la société : plus de onze
millions de Français sont licenciés et pratiquent régulièrement un
sport . En conséquence, il apparait indispensable et urgent de
créer un ordre du mérite culturel et sportif destiné à montrer l'in-
térét que porte le Gouvernement au développement des activités
culturelles et sportives, ainsi que la haute estime dans laquelle il
tient ceux qui animent ces activités à titre exclusivement béné-
vole. Il lui demande s'il compte engager les mesures nécessaires à
cette création.

Réponse . - Une importante réforme des distinctions honori-
fiques est intervenue lors de la création par décret du
3 décembre 1963 de l'ordre national du Mérite qui a eu pour
conséquence une simplification et une harmonisation du système
des distinctions honorifiques en substituant à ces ordres dévenus
trop nombreux un second ordre national récompensant les
mérites distingues . C'est ainsi que fut supprimé l'ordre du Mérite
sportif et, conformément à l'article 39 du décret cité ci-dessus,
que fut maintenue la médaille d ' honneur de la jeunesse et des
sports remplacée en 1969 par la médaille de la jeunesse et des
sports comportant trois échelons : or, argent, bronze . Cette déco-
ration récompense les personnes qui se sont distinguées par la
contribution qu'elles ont apportée dans le développement du
sport, de la jeunesse et de la vie associative . En l'état actuel des
textes il ne parait pas opportun d'envisager le rétablissement de
cet ordre qui entraînerait nécessairement l 'abrogation d ' un certain
nombre de décrets touchant l'ensemble des distinctions honori-
fiques .

JUSTICE

Saisies reéglernenrarinru

11316 . - 27 octobre 1986 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les iné-
galités engendrées par l ' application des barèmes de saisies sur
salaires . Il lui cite le cas d ' un couple marié ayant un enfant à
charge et percevant un salaire mensuel de 6 100 francs net par
mois, sur lequel sont retenus 1 253 francs . Etant donné le carac-
tère pénalisant de telles dispositions pour les familles ayant des
enfants, il lui demande de bien vouloir revoir le barème de la
saisie sur salaire afin de mieux prendre en compte des cas
comme celui-ci.

Réponse. - La législation actuelle prend en compte la présence
d ' enfants à charge pour fixer les proportions saisissables des
rémunérations . Le dernier barème, qui résulte du décret du
2 août 1983, a fixé à 4 140 francs le correctif par enfant à charge
dont sont affectés les seuils selon lesquels les salaires annuels
peuvent être saisis . Il est actuellement envisagé de modifier ce
décret pour tenir compte de l'évolution du coût de la vie .
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Administration et régimes pénitentiaires
(détenus)

13023. - 24 novembre 1986. - M . Jean Roatta, considérant le
problème de la surpopulation pénitentiaire, souhaiterait que
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fasse connaitre
quelle est la proportion d'étrangers actuellement détenus dans les
prisons françaises . Avant que d'envisager des remises de peine et
des mesures anticipées de libération, il attire son attention sur
l'intérêt qu'il y aurait à mettre en place une procédure d'expul-
sion des étrangers condamnés à une peine de détention carcérale.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que la proportion
d'étrangers détenus en France était au I « juillet 1986 (dernière
statistique connt .e) de 28,4 p . 100 pour les hommes et de
27,4 p . 100 pour les femmes . A l'égard des étrangers en situation
irrégulière, le prononcé à titre principal d'une décision de recon-
duite à la frontière ou d'expulsion est pris dans plus de 78 p. 100
des cas . Il convient, en outre, d'observer une augmentation du
pourcentage des condamnés admis à la libération conditionnelle
sous condition d'expulsion . En ce qui concerne les décisions
prises par le juge de l'application des peines, ce pourcentage est
passé entre 1984 et 1985 de 8 p. 100 à 11,65 p . 100 (341 expulsés
sur 4 243 détenus admis à la libération conditionnelle en 1984,
607 sur 5 206 en 1985) . S'agissant des condamnés à un temps de
détention supérieur à trois ans, sur 591 arrêtés d'admission pris
en 1984 par le garde des sceaux, 60 étaient assortis d'une mesure
d'expulsion, sort 10 p . 100 . En 1985, le pourcentage s'élevait à
10,95 (712 arrêtés, dont 78 sous condition d'expulsion). Outre les
données statistiques figurant ci-dessus, il convient de faire état
des difficultés juridiques et pratiques qui font obstacle à une
application systématique de la procédure d'expulsion à l'égard
des délinquants étrangers . Tels les apatrides pour lesquels
n'existe pas, par définition, de pays d'origine : l'administration
est fréquemment confrontée à la nécessité d'établir, à l'égard des
détenus démunis de toute pièce d'identité, qu'il s'agit bien de
nationaux du pays vers lequel ils devraient être expulsés . Pour
d'autres, si la nationalité est bien établie, l'expulsion vers le pays
d'origine ne peut être envisagée, soit en raison d'un état de
guerre, soit du fait de l'existence de risques sérieux de repré-
sailles dont les intéressés seraient susceptibles de faire l'objet . II
incombe alors aux autorités françaises de rechercher un pays
d'accueil, ce qui n'est pas sans soulever de délicats problèmes.
Sur un plan très pratique également, l'organisation matérielle de
l'expulsion implique que puissent être réservées les places néces-
saires sur les lignes aériennes et que les intéressés ne manifestent
pas un refus d'embarquer. les règlements des compagnies I
aériennes et les commandants de bord s'opposant à l'embarque-
ment sous la contrainte, avec entraves ou avec escorte armée . En
application de l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1945
modifiée par la loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986, ne peuvent
être expulsés, sauf urgence absolue, les étrangers mineurs de dix-
huit ans, ceux dont le conjoint possède la nationalité française,
les étrangers pères ou mères d'un enfant résidant en France, ainsi
que ceux qui résident habituellement en France depuis l'âge de
dix ans ou depuis dix ans, sauf à avoir dans ce dernier cas fait
l'objet d'une condamnation à une peine de six mois d'emprison-
nement sans sursis ou de un an avec sursis . Enfin, si des conven-
tions internationales bilatérales ou multilatérales ont été signées,
notamment entre la France et le Canada, les Etats-Unis, le
Maroc, la Thaïlande et certains Etats du Conseil de l'Europe,
afin de rendre possible le transfert de leurs ressortissants qui,
condamnés à une peine privative de liberté par une juridiction
française, peuvent alors exécuter leur peine dans leur pays d'ori-
gine, l'application de ces conventions, qui est soumise à l'accord
des intéressés ainsi qu'à celui lies pays d'origine, demeure à ce
jour limitée à quelques cas.

Justice (fonctionnement)

13605 . - I « décembre 1986 . - M . Roland Dumas appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la décision prise par M . le juge d'instruction de placer sous
mandat de dépôt le C .R .S . Gilles Burgos après quatre mois d'ins-
truction . Cette décision pose un très grave problème, car elle n'a
pu être prise que parce que des éléments nouveaux et graves sont
intervenus dans ce dossier . il résulte des informations qui ont été
publiées ici et là qu'à diverses reprises et à plusieurs niveaux des
tentatives sérieuses ont été faites pour entraver le cours de la
justice et égarer les investigations du juge . C'est ainsi qu'un
témoin important qui s'était présenté spontanément à la police le

5 juillet 1986 avait été éconduit par les services de police, dont la
mission est cependant de réunir tous les éléments à charge et cela
sur commission rogatoire du juge . Cette volonté systématique
d'égarer le juge d'instruction dans sa recherche tombe sous le
coup des dispositions relatives au délit d'outrage à magistrat . Il
lui demande s'il envisage de donner des instructions au parquet
de Paris pour l'ouverture d'une information du chef d'outrage à
magistrat en raison des éléments qui viennent d'être portés à
notre connaissance.

Réponse . - S'agissant d'une procédure en cours, le principe du
secret de l'instruction interdit au garde des sceaux d'évoquer le
fond de cette affaire et de porter une quelconque appréciation
sur son déroulement. Il tient cependant à préciser que les divers
événements auxquels fait allusion l'honorable parlementaire, et
dont la presse s'est largement et parfois inexactement fait l'écho,
ne caractérisent aucune infraction pénale qui aurait justifié l'ou-
verture d'une procédure incidente.

Justice (tribunaux de commerce)

14117 . - 8 décembre 1986 . - M . Robert Poujade appelle l'at-
tention de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur
la faible participation des électeurs à l'élection des juges au tri-
bunal de commerce . L'institution d'un vote par procuration ou
par correspondance réservé, pour l'heure, à l'élection des
membres des chambres de commerce et d'industrie et des
délégués consulaires serait de nature à inciter à une meilleure
participation des électeurs. En conséquence, il lui demande si des
dispositions dans ce sens sont prévues.

Réponse . - L'attention de la chancellerie a été appelée de
divers côtés sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que soit désormais
ouverte la possibilité de recueillir les votes par correspondance
ou par procuration lors des élections aux tribunaux de com-
merce . L'intérêt d'une telle solution n'avait pas échappé à la
chancellerie : l'avant-projet de loi relatif aux juridictions commer-
ciales dont l'élaboration vient de s'achever et qui sera prochaine-
ment soumis à l'approbation du Gouvernement comporte donc
une disposition prévoyant que le droit de vote pourra être exercé
par procuration ou par correspondance lors des élections orga-
nisées chaque année en vue de la désignation des juges des tribu-
naux de commerce.

Administration (ministère de la justice : budget)

147116 . - 15 décembre 1986 . - M. Yves Fr4ville demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la respon-
sabilité, le montant des autorisations de programme délivrées
en 1985 au titre des investissements déconcentrés à caractère
régional (catégorie II) ou à caractère départemental (caté-
gorie Ill). Il lui demande également de bien vouloir préciser,
pour tes dotations supérieures à 100 millions de francs, les clés
de répartition précises utilisées ctour ventiler ces dotations entre
les diverses régions métropolitaines.

Réponse. - Le ministère de la justice gère des investissements
déconcentrés à caractère régional (catégorie II) au titre des cha-
pitres et articles budgétaires suivants : chapitre 56-30 : « Etablis-
sements d'éducation surveillée - équipement », article 10 :
« Centres d'orientation et d'action éducative » . Chapitre 57-10 :
« Services judiciaires - logements de fonction », article 10 :
« Logements de fonction » . Chapitre 57-1 I : « Services judi-
ciaires - opérations à la charge de l'Etat », article 20 : « Services
judiciaires - juridictions d'Alsace - Moselle » . Chapitre 67-10 :
« Subventions aux collectivités locales pour l'équipement des
bâtiments judiciaires », article 10 : « Services judiciaires ».
Aucune des dotations inscrites à ces chapitres ne dépassait
en 1985 100 millions de francs. Il convient de souligner que le
ministère de la justice ne gère pas de crédits déconcentrés à
caractère départemental (catégorie III) et que la majorité des
crédits d'équipement relève de la catégorie I : c'est le cas de la
majeure partie des équipements de l'éducation surveillée (cha-
pitre 56-30, article 20 : institutions spéciales), des opérations
d'équipement concernant les cours d'appel (chapitre 57-I1,
article 20), et surtout de l'intégralité des équipements péniten-
tiaires (chapitre 57-20) .
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Ministère de la justice, investissements déconcentrés à caractère régional (catégorie 11)

Gestion 1985 : délégations globales d 'autorisations de programme (en milliers de francs)

1 . - Dotations disponibles

CHAPITRE
me.

REFORT
des années

DOTATIONS
accordée.
par 4 loi

dt finance. 1666

AUGMENTATIONS
(reaquab sur
988.99«

terminies, collectif

ANNULATIONS
(décret de virement)

TOTAL
disponible

AUTORISATIONS
pr

	

en 196
dHlvrNs en 1666

AUTORISATIONS
de pro11remme
non délivrées

en 11116

56-30 - 10	 0 16 500 329 2 761 14 068 14 068 0
57-10 - 10	 57 1 410 - - 1 467 1 466 I
57-11

	

-

	

20

	

Alsace

	

-
Moselle uniquement	 .0 2 880 - - 2 880 2 880 0

67-10 - 10	 :	 147 71 414 - - 71 561 71 537 24

2 . - Répartition, par région, des autorisations de programme délivrées

RÉGIONS CHAPITRE 56. 70
article 10

CHAPITRE 57-10
article /0

CHAPITRE 67 . 11
article 20

( 1 )

CHAPITRE 87. 10
article 10

Ile-de-France	 3 900 55 6 129
Champagne - Ardenne	 1 281 0 822
Picardie	 200 40 4 380
Haute-Normandie	 0 75 343
Centre	 0 168 4648
Nord . Pas-de-Calais	 0 195 3 197
Lorraine	 0 182 960 186
Alsace	 200 0 1920 0
Franche-Comté	 :	 0 13 747
Basse-Normandie	 0 0 758
Pays de la Loire	 3 852 13 650
Bretagne	 0 33 1 031
Limousin	 0 0 896
Auvergne	 0 0 2 129
Poitou - Charentes	 1 220 0 498
Aquitaine	 1 400 74 1 217
Midi - Pyrénées	 0 84 5 225
Bourgogne	 0 0 1 801
Rhône - Alpes	 200 21 4 577
Languedoc - Roussillon	 0 98 685
Provence - Alpes - Côte d'Azur	 1 750 60 5 557
Corse	 0 0 585
Départements et territoires d'outre-mer 	 0 351 25 376
Non régionalisé	 65 4 100

TOTAL	 14068 1 466 2 880 71 537

(1) Alsace-Moselle uniquement.

MER

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

MM. - 5 janvier 1987. - M. Bruno Chaubon. rappelle à
M. le aoaisairs d'Etat i I. mer que les ministres des Douze,
chargés de la pèche, réunis à Bruxelles le 3 décembre 1986 ont
défini les zones sensibles dans lesquelles des aides publiques plus
importantes peuvent être accordées : Par votre intermédiaire, la
France a estimé ces aides trop nombreuses et a critiqué le fait
que des régions de pêche prospères, comme la Galice, y soient
incluses alors que, en France, seuls les départements d'outre-mer
sont ainsi classés. Il lui demande quelle suite a été donnée à ses
interventions et si d'autres régions françaises spécialisées dans la
pèche bénéficieront d'aides publiques.

Réponse. - Le débat qui s'est instauré au sein du conseil des
ministres chargés de la pèche à Bruxelles, du puis plusieurs mois,
a trouvé sa conclusion lors de la session du 3 décembre en per-
mettant l'approbation du règlement définissant la nouvelle poli-
tique structurelle communautaire pour une période de dix ans.
La politique mise en place en 1983 arrivait en effet à expiration

au 31 décembre dernier et il convenait de la redéfinir en inté-
grant la donnée nouvelle représentée par l'adhésion de deux nou-
veaux partenaires, le Portugal et l'Espagne . S'il porte sur de
nombreux sujets : développement de l'aquaculture, pêche expéri-
mentale, entreprises conjointes de pêche, cessation temporaire ou
définitive d'activités, l'élément essentiel du nouveau règlement
reste les aides à la modernisation et au renouvellement de la
flotte de pêche, et dans ce domaine la France a obtenu
deux satisfactions majeures : le maintien à 50 p. 100 du taux pla-
fond des aides publiques, tant communautaires que nationales
pour le financement de tous les projets de pêche artisanale, avec
une majoration de 5 p . 100 pour les patrons pêcheurs de moins
de quarante ans désireux d'investir pour la première fois mais
aussi l ' éligibilité, désormais acquise et qui met fin à une situation
proprement discriminatoire pour les pêches françaises, des projets
concernant les navires de plus de trente-trois mètres . Autre satis-
faction obtenue par la France, l'inscription de la Bretagne-Sud
(arrondissements de Quimper et de Lorient), qui est bien la
région française dont l'économie dépend le plus directement des
activités de pêche, au titre des régions qui pourront bénéficier de
subventions communautaires accrues. Ces deux arrondissements
rejoignent donc sur cette liste les départements français d'outre-
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mer mais aussi d'autres régions européennes comme la Galice ou
l 'Ouest-Ecosse, seules nouvelles régions proposées par la commis-
sion, ce qui était inadmissible et a donc été corrigé.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

9437 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Hennoun attire l'attention
de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les modi-
fications de structure du réseau téléphonique, entraînant un chan-
gement de certains numéros d'appel . En effet, si ces changements
ne posent pas trop de problèmes aux particuliers, il n'en va pas
de même pour les entreprises . Une autre numérotation risque
souvent de leur coûter cher, car elles doivent informer leur clien-
tèle (frais postaux et rédaction des adresses), repiquer toute la
documentation sur l'entreprise avec le nouveau numéro de télé-
phone (les difficultés étant considérablement augmentées lorsque
l'entreprise travaille beaucoup avec l'étranger) . II lui demande
donc que des mesures soient prises afin que les entreprises, dans
une telle situation, puissent conserver leur numéro de téléphone
d'origine, leur évitant ainsi d'engager des frais supplémentaires.

Réponse . - Les services des télécommunications sont bien
conscients de la gêne que cause à leurs clients un changement de
numéro d'appel ; aussi s'efforcent-ils de réduire le nombre de ces
opérations au minimum indispensable, et ce d'autant plus que
ces changements engendrent pour eux-mêmes certaines difficultés
dans leur gestion. II demeure néanmoins des cas où la modifica-
tion du numéro est inéluctable. Tel a été, bien entendu, le cas
lors de la mise en place de la nouvelle numérotation télépho-
nique le 25 octobre 1985, qui touchait tous les abonnés sans
aucune exception . En dehors de ce cas extrême, et s'agissant des
entreprises visées par la question, le changement de numéro
d'appel est dans la quar.i-totalité des cas la contrepartie d'un rac-
cordement sur des équipements permettant d'écouler le trafic
dans de meilleures conditions qu'auparavant, condition indispen-
sable pour offrir à ces entreprises la qualité de service qu'elles
sont en droit d'attendre et qui est un des éléments de l'expansion
de leurs activités. Tel est, notamment, le cas lorsqu'elles souhai-
tent bénéficier du système dit de « sélection directe à l'arrivée »
permettant l'appel direct des postes supplémentaires à partir de
l'extérieur de l'entreprise, sans passer par un standard . Dès lors
que le changement de numéro apparaît comme nécessaire, les
services des télécommunications s'efforcent d'en rendre les consé-
quences les moins graves et les moins onéreuses possible pour le
client. Un tel résultat peut être obtenu en l'avertissant le plus
longtemps possible à l'avance du nouveau numéro et de la date à
laquelle il entrera en service le client peut ainsi en tenir compte
pour l'impression de ses divers documents commerciaux (papier
à en-tête, notamment). Dans de nombreux cas, s'agissant d'entre-
prises, le matériel moderne dont elles disposent facilite cette
besogne (machines à écrire avec frappe automatique enregistrée
du nouveau numéro par exemple) . Enfin, pendant un temps
variable en fonction du trafic de l'entreprise, les appels à destina-
tion de l'ancien numéro sont aiguillés vers un système d'informa-
tion personnalisée:

Postes et télécommunications (téléphone)

11409. - 3 novembre 1986. - M . Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le fait que depuis le i « octobre une nouvelle tarifica-
tion du téléphone urbain est en vigueur. Une campagne
publicitaire à la télévision annonce une baisse de 3 centimes mais
la périodisation est maintenue après les heures dites rouges,
mesure des plus antisociales avec de graves conséquences finan-
cières pour les usagers qui rendra impossible aux petits budgets
l'usage du téléphone . Or, M . le ministre rappelle que le téléphone
doit unir et non séparer. Il lui demande donc : 1° à combien
s'élève le montant de cette campagne publicitaire mensongère
financée avec l'argent des contribuables : 2 . est-elle vraiment
indispensable ; la presse écrite et télévisée ne suffit-elle pas pour
renseigner les usagers ; 3. les Français sont-ils donc pris pour
des ignorants puisqu'à l'aide de cette campagne trompeuse, on
veut leur faire croire que le tarif des communications télépho-
niques est en baisse alors qu'au contraire leurs factures feront
apparaître une hausse . - Question transmise à M. le ministre
délégué «pris de ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.
rhumé des P. et T.

Réponse . - Les questions de l'honorable parlementaire appel-
lent les réponses ci-après : 1° le coût global de la campagne d'in-
formation évoquée est de 15 millions de francs comprenant l'en-
semble de la communication par voie de presse et de télévision
ainsi qu'un publipostage adressé à tous les abonnés . Ce montant,
certes non négligeable dans l'absolu, est cependant à rapprocher
du nombre des abonnés ; il représente, pour chacun d'eux,
0,63 franc . Par ailleurs, le contribuable n'a nen à voir dans cette
opération ; compte tenu de l'existence d'un budget annexe, ce
sont les abonnés eux-mêmes qui la paient en dernier ressort ;
2° l'expérience prouve depuis longtemps que l'information
donnée à titre gratuit par la presse écrite et la télévision dans ces
domaines ne suffit pas à renseigner l'usager ; la nécessité d'une
information complémentaire à titre onéreux est apparue de
manière éclatante en 1985 lors de la mise en œuvre de la nou-
velle numérotation téléphonique ; 3* dans une modification tari-
faire de ce type, il est aussi arbitraire de parler de hausse que de
baisse puisque, précisément, certains types de communication
diminuent alors que d'autres augmentent . Il n'est pas contestable
que les communications interurbaines aient diminué, puisque le
prix de l'unité Télécom étant passé de 0,77 franc à 0,74 franc, la
cadence de taxation est restée inchangée, remarque étant faite
que les plages horaires de tarif réduit ont été rendues légèrement
plus favorables (introduction du tarif « blanc » du lundi au
samedi, de 12 h 30 à 13 h 30 ; tarif « bleu nuit » avancé de
23 heures à 22 h 30 ; tarif « bleu » avancé le samedi de 14 heures
à 13 h 30) . II n'a pas davantage été contesté que les communica-
tions locales aient augmenté, tout au moins pour celles d'entre
elles dépassant six minutes. Il est toutefois signalé qu'une com-
munication locale sur sept seulement dépassait cette durée, même
avant la réforme ; ce sont ces rares communications longues qui,
en immobilisant les organes des centraux, obligent à dimen-
sionner ceux-ci de manière coûteuse . Tout le problème est de
savoir lesquels l'emportent des facteurs de baisse ou de ceux de
hausse . La direction générale des télécommunications escompte à
comportements inchangés une baisse globale de recettes de
800 millions de francs par an . C'est la preuve manifeste que
l'objet n'est pas dans son esprit d'augmenter les tarifs, ruais
d'amorcer un rééquilibrage entre communications locales et dis-
tantes commençant à rapprocher leur prix de leur coût et de
modifier les habitudes de la clientèle, de telle manière que le
moindre encombrement du réseau a'ix heures critiques permette
une croissance du trafic qui permettra de réduire, voire d'an-
nuler, cette baisse de ressources.

Postes et télécommunications (téléphone : Orne)

11934. - 10 novembre 1986 . - M . Franpis Geng s'étonne de la
réponse que M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T .,
vient d'apporter à sa question écrite n° 7268, (Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, question du 29 sep-
tembre 1986), concernant les difficultés d'écoulement des commu-
nications téléphoniques entre le département de l'Orne et celui de
l'Eure-et-Loir. Il lui précise que cette situation est particulière-
ment sensible pour les communications entre les villes de Bel-
léme et Dreux ou Belléme et Nogent-le-Rotrou . II s'agit de situa-
tions qui ne sont pas isolées . Il demande à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme, chargé des P. et T., que les améliorations nécessaires
soient apportées dans les meilleurs délais possible.

Réponse . - Gràce aux précisions données, une enquête plus
approfondie a pu être effectuée . II en ressort que sur les deux
Ïelations mentionnées (Belléme - Dreux et Belléme - Nogent-le-
Rotrou) le trafic est correctement écoulé aux heures de tarif
normal, mais qu'effectivement des encombrements ponctuels peu-
vent apparaître pendant les périodes de tarification réduite, et
notamment au début de celles-ci (18 heures et 21 h 30 du lundi
au vendredi). Diverses mesures devraient très prochainement
apporter une amélioration : ainsi le rattachement direct du centre
Socotel de Belléme sur le central de L'Aigle, qui doit intervenir
au milieu de 1987, et l'augmentation du nombre des circuits entre
ce central et le centre de transit temporel de Caen, effectuée pro-
gressivement au cours du premier semestre de 1987.

Postes et télécommunications (téléphone)

13062 . - 24 novembre 1986 . - M . Alain Msyoud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le problème relatif à la taxation des communica-
tions téléphoniques. Les récentes modifications des tarifs ont sus-
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cité un profond mécontentement notamment chez les personnes
âgées, isolées ou malades, pour lesquelles le téléphone constitue
un instrument essentiel et souvent vital de contact avec l'exté-
rieur . La facturation, à certaines heures de la journée, d'une unité
toutes les six minutes pénalisent en fait ces personnes dont les
appels se situent précisément pendant ces créneaux horaires . II
lui demande de préciser sa position sur cette question . - Question
treasmbe à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

141M . - 8 décembre 1986. - M . Pierre Montastruc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
la mesure qui tend à réduire de vingt à six minutes le temps de
la communication téléphonique urbaine correspondant à la taxe
de base. Cette disposition, qui touche indistinctement toutes les
couches de la population, frappe particulièrement les personnes
handicapées, malades, les personnes âgées bien souvent seules,
pour qui le téléphone constitue un moyen privilégié de communi-
cation pour lutter contre la solitude . On ne peut douter qu'une
telle mesure rendra plus difficile encore la vie quotidienne de ces
personnes . C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui serait pas
possible, pour autant que leur situation défavorisée soit reconnue,
de leur consentir le maintien du régime antérieur.

Postes et télécommunications (téléphone)

14847 . - 15 décembre 1986. - M . Jean Reyssier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
réduction de 20 à 6 minutes de la communication téléphonique,
mesure appliquée depuis déjà quelques semaines et qui atteint
encore plus les personnes malades ou handicapées . Pour celles-ci,
le téléphone représente avant tout un moyen d'intervention
rapide et efficace, en cas de maladie ou d'évolution brutale de
leur handicap . II est aussi un moyen privilégié pour briser l'isole-
ment dans lequel elles vivent trop souvent . Leur vie quotidienne
est déjà difficile, il est injuste qu'elles soient sanctionnées finan-
cièrement par la réduction de la durée de la taxation de base . II
lui demande s'il entend prendre des dispositions particulières,
notamment au niveau de la tarification afin d'éviter que les
malades, infirmes et paralysés soient pénalisés une fois de plus.

Réponse. - II convient tout d'abord de rappeler que la mesure
évoquée ne constitue qu'une partie de la réforme tarifaire intro-
duite au l et octobre 1986. En effet, la plus importante des
mesures prises à cette date a consisté à ramener le prix de l'unité
Télécom de 0,77 francs à 0,74 francs, ce qui a représenté une
baisse de 4 p . 100 en francs courants et environ 6 p . 100 en
francs constants. Cette baisse s'est intégralement répercutée sur
toutes les communications de voisinage, interurbaines et interna-
tionales, puisque la cadence d'envoi des impulsions n'a dans tous
ces cas pas été modifiée ; au contraire, les périodes de tarif
réduit ont été étendues, avec trois mesures : heure d'application
du tarif « bleu nuit » avancée de 23 heures à 22 h . 30 ; heure
d'application du tarif bleu avancée le samedi de 14 heures à
13 h . 30 ; enfin et surtout création tous les jours ouvrables d'une
plage de tarif « blanc » de 12 h . 30 à 13 h . 30 . 11 est exact qu'en
revanche la tarification des communications locales a vu la
cadence d'envoi des impulsions s'échelonner désormais de
six minutes (tarif « rouge ») à 9,12 ou dix huit minutes (tarifs
« blanc », « bleu », « bleu nuit »). Cette mesure est destinée à
faire payer un plus juste prix pendant les périodes les plus
chargées de la journée, où il a été constaté que les 14 p. 100
d'appels dépassant six minutes occupent 50 p. 100 du réseau ;
mais elle ne pénalise pas les six appels locaux sur sept dont la
durée est inférieure à six minutes, qui bénéficient au contraire
eux aussi de la baisse de 6 p. 100 précitée . La réforme amorce
donc un indispensable rééquilibrage entre communications inte-
rurbaines et communications locales . Rien ne permet d'affirmer
que les personnes âgées, malades isolées ou handicapées soient
particulièrement pénalisées par cette nouvelle tarification ; il n'est
pas au contraire Interdit de supposer qu'une plus grande disponi-
bilité de leur temps leur permet d'utiliser les périodes de tarif
réduit plus facilement que ne peut le faire une entreprise par
exemple. Il peut être objecté que ces personnes ont à appeler des
services administratifs, sanitaires ou sociaux, et sont tenues par
les heures d'ouverture de ces derniers ; en outre, ce type de com-
munication peut être assez long pour des raisons d'attente du
poste supplémentaire souhaité . Aussi est-il étudié, en laison avec
les organismes intéressés, la mise en place de numéros verts qui
permettraient aux administrés de les appeler gratuitement . Mais

sur un plan général il n'est pas envisageable d'introduire des
réductions tarifaires du type de celles proposées . Outre les diffi-
cultés de mise en oeuvre tenant à l'identification d'une clientèle
particulière, de telles mesures auraient en effet pour conséquence
inévitable d'augmenter le prix à payer par les autres abonnés ;
s'il apparaissait opportun de promouvoir des mesures tarifaires à
caractère social, celles-ci devraient être prises en charge par le
budget général de l'Etat . Enfin il est rappelé que les personnes
pour lesquelles le coût du téléphone représente un effort finan-
cier trop lourd ont la faculté de s'adresser aux centres ou
bureaux d'aide sociale de leur commune, qui sont compétents
pour apprécier les cas sociaux difficiles et juger de la suite à leur
réserver .

Administration
(ministre délégué chargé des P. et T : budget)

13414 . - l e, décembre 1986 . - M . Michel Terrot attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les
moyens accordés aux P. et T. pour 1987, et souhaiterait connaître
son avis sur le sujet suivant : Pourquoi les P. et T. continuent-ils
à financer le Centre national d'études spatiales et la filière élec-
tronique, alors qu'ils n'en ont plus la tutelle.

Réponse . - Il conv ient tout d'abord d'observer que le terme de
« tutelle », s'il a pu être quelque temps partiellement approprié
au cas de la filière électronique (pour le seul secteur télématique-
informatique-bureautique), ne l'a jamais été s'agissant du Centre
national d'études spatiales (C .N .E .S .) . Quant au bien-fondé du
financement des secteurs évoqués, il sera simplement observé que
les montants atteints étaient tels (9 105,5 millions de francs en
1986) qu'il n'était pas possible de revenir immédiatement à un
financement intégral par le budget général . L'important était d'in-
fléchir la tendance et cela a été fait de manière significative,
puisque dans la loi de finances pour 1987 le chiffre correspon-
dant est de 7 433 millions de francs, soit une diminution de
18,4 p . 100 en francs courants . En outre, la loi de finances rectifi-
cative pour 1986 comporte un abondement de la dotation aux
amortissements des télécommunications afin de permettre
d'amortir dès cet exercice la subvention versée en 1986 en
deuxième section de depenses au C.N .E .S . ; la subvention versée
en 1985 au C .N .E .S . est également amortie en 1986, ce double
amortissement permettant de réintégrer en 1988 la subvention au
C .N .E .S . dans le budget général . L'assurance peut être donnée à
l'honorable parlementaire que la diminution de ces prélèvements
demeure un des objectifs majeurs du ministre délégué.

Administration
(ministère chargé des P. et T. : services extérieurs)

13821 . - l et décembre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des t e . et T., sur
l'évolution des P. et T. dans le département de l'Essonne et plus
particulièrement sur le Val d'Yerres et le Val de Seine . En effet
un projet de restructuration des services Télécom est proposé par
la direction opérationnelle des télécommunications, ce qui pro-
voque chez les personnels concernés de vives inquiétudes quant
à : l e l'équilibre population active et administrés ; 2. l'aspect ser-
vice public, c'est-à-dire le caractère de règle d'égalité et de conti-
nuité auprès des usagers (résidentiels et professionnels) 3 . la
qualité de vie des agents (lieu de travail, domicile ; . Aussi, compte
tenu de ces remarques, il lui demande quelle est la nature exacte
de ce projet de restructuration des services concernés.

Réponse. - Le problème évoqué est celui de l'adaptation de
certains établissements opérationnels des télécommunications aux
limites administratives . Pour des raisons historiques, trois de ces
établissements exercaient leur activité sur des portions de deux
départements : Val-de-Marne et Essonne . II s'agissait du centre
principal d'exploitation (C .P .E .) d'Yerres (Essonne), de l'agence
commerciale des télécommunications (A .C .T .E .L.) de Villeneuve-
Saint-Georges (Val-de-Marne) et du centre de construction des
lignes (C .C .L .) de Montgeron (Essonne). Il était hautement sou-
haitable de mettre fin à une situation mal comprise des usagers
et de lui substituer une organisation dans laquelle les établisse-
ments, éventuellement à créer, n'exerceraient plus d'activité en
dehors du département où ils étaient implantés . Les trois établis-
sements cités ayant des activités totalement distinctes, le pro-
blème devait être traité pour chacun d'eux pris isolément . La
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solution retenue est la suivante . Pour le C.P .E . d ' Yerres
(Essonne), répartition des activités entre un échelon maintenu à
Yerres et un C .P .E. à créer à Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne) ;
pour I'A.C .T.E .L. de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne),
répartition entre Villeneuve-Saint-Georges, Montgeron (Essonne :
A .C .T .E.L . locale à créer) et Viry-Châtillon (Essonne : A.C .T.E .L.
existante à développer) : pour le C.C.L. de Montgeron (Essonne),
répartition entre un échelon maintenu à Montgeron, un C.C.L . à
créer à Chenneviéres-sur-Marne (Val-de-Marne) et un C.C .L.
existant à développer à Ris-Orangis (Essonne) . Ce projet a été
évoqué, de 1984 à 1986, au cours de divers comités techniques
paritaires des directions opérationnelles intéressées (Evry et Cré-
teil). II appelle les remarques ci-après : 10 les trois établissements
en cause totalisaient 388 emplois ; la nouvelle configuration en
représente 425 (329 plus 29 en renforcement des établissements
déjà existants) . Dans un contexte générai de réduction d'effectifs,
cètte augmentation prouve que les besoins des usagers ont été
particulièrement pris en compte ; 2. ta solution nouvelle main-
tient toutes les .implantations existantes et en crée en outre deux
nouvelles ; il y a donc globalement rapprochement des services
des télécommunications et de leurs clients ; 3 . s'agissant des inci-
dences sur le personnel, une consultation est en cours pour
connaitre les voeux de chacun et étudier le cas de ceux pour qui
un déplacement du lieu de travail, même léger, poserait un pro-
blème sérieux . II est inutile de rappeler à l'honorable parlemen-
taire que les distances séparant les localités citées sont faibles.

Professions et activités médicales (médecins)

13627 . - I « décembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T . st du
tourisme sur le problème posé par le fait que certains médecins
figurent dans l'annuaire du téléphone par profession sous une
spécialité à laquelle leurs titres ne leur donnent pas droit . En
effet, si la liste des différentes spécialités apparaissant dans les
pages jaunes est établie exclusivement d'après celle qui est com-
muniquée aux services de l'annuaire par le Conseil national de
l'ordre des médecins, aucun contrôle de la véracité des spécialités
alléguées n'est possible avant la publication de ces pages de l'an-
nuaire . Or, les patients accordent en général une foi totale à ce
rubriquage . Ne serait-il pas envisageable que les services départe-
mentaux de l'annuaire communiquent aux conseils départemen-
taux de l'ordre des médecins, avant publication de l'annuaire, le
rubriquage demandé par les médecins, afin que celui-ci puisse
rectifier les spécialités mentionnées à tort . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - La consultation préalable et systématique du conseil
départemental de l'ordre des médecins, telle que la souhaite l'ho-
norable parlementaire, serait génératrice de retards qui empêche-
raient inévitablement certains médecins ayant récemment accédé
à une spécialité de pouvoir en faire mention dans le premier
annuaire à paraître . Ce retard serait d'autant plus gênant qu'il
s'agit par nature de praticiens au début de leur carrière exerçant,
de surcroît, une profession à laquelle toute publicité est interdite.
Il va de soi que toute usurpation de titre quel qu'il soit peut
donner lieu, à l'initiative de l'ordre compétent, à des sanctions
professionnelles, voire éventuellement à des poursuites pénales.

Postes et télécommunications (personnel)

13695. - t e r décembre 1986 . - Mme Maria-France Lscuir
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l' industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des
P. et T., sur la situation des femmes agents des P et T. En effet,
leurs collègues masculins bénéficient du rappel du service mili-
taire quand ils changent de corps . De ce fait leurs carrières sont
accélérées. Aussi serait-il souhaitable que le rappel du service
militaire ne soit possible qu'une seule fois et que, par ailleurs, la
prise en compte des services civils effectifs soit ta même pour
l'accès des hommes et des femmes aux concours internes de cette
administration . Elle lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour faire cesser les discriminations existantes.

Réponse. - Aux termes de la loi et d'une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, les fonctionnaires ont droit, lors
d'un changement de corps, au report dans leur nouveau grade
des rappels et majorations d'ancienneté auxquels ils peuvent pré-
tendre au titre des services militaires et assimilés . Cette question
du report des services militaires, dans le cas de changement de

corps, fait actuellement l'objet d'un important contentieux devant
la juridiction administrative, les recours intentés visant d'ailleurs
des objectifs opposés, les uns tendant à réduire les cas où les
reports sont effectués, les autres tendant à les augmenter . Cer-
tains de ces recours (ceux qui portaient sur le principe du report
des services militaires) ont été jugés . Les arrêts rendus confirment
le principe du report au bénéfice des agents qui changent de
corps . A la suite de ces arrêts, de nouveaux recours portant non
pas sur le principe mais sur les modalités du report ont été
déposés. Ils ne sont pas encore jugés . L'administration des postes
et télécommunications est favorable, quant à elle, à l'adoption
d'une mesure qui conduirait à ne procéder aux rappels des ser-
vices militaires et assimilés qu'au moment de la première titulari-
sation dans un grade de fonctionnaire ou à l'issue de ces services
s'il s'agit de fonctionnaires qui effectuent lesdits services alors
qu'ils sont déjà titulaires. Dans la mesure où ce problème
concerne l'ensemble des administrations de l'Etat, des démarches
ont été entreprises auprès des ministères chargés des finances et
de la fonction publique, auxquels il a été proposé des modifica-
tions statutaires tendant à changer les conditions d'ancienneté
requises pour participer aux concours internes quand ces condi-
tions faisaient intervenir les services militaires.

Postes et télécommunications (téléphone)

13943. - l e, décembre 1986. - M. Georges Mesmin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
l'édition d'avril 1986 de l'annuaire des abonnés de Paris . En
effet, elle fait disparaître les « pages bleues » et les « pages
roses » qui donnaient aux usagers des renseignements indispen-
sables tels que : conseils pratiques d'utilisation du téléphone, les
tarifs applicables en France et à l'étranger, un guide de certaines
démarches administratives et les numéros de téléphone des ser-
vices publics . Il lui demande en conséquence s'il entend réinsérer
ces informations dans la prochaine édition de 1987, ce qui per-
mettrait, entre autres, aux usagers de mieux connaître la nouvelle
tarification en vigueur qui est fonction de l'horaire, du jour et de
la durée de la communication et de mieux contrôler leurs fac-
tures.

Réponse. - L'annuaire officiel des abonnés au téléphone de
Paris comprend, comme pour tous les départements, deux parties
complémentaires : liste par professions (pages jaunes) et liste
alphabétique (pages blanches). Comme dans tous les départe-
ments à importante population, l'ensemble déborde le cadre d'un
unique volume puisque, au cas particulier, il en représente actuel-
lement deux pour les pages jaunes et trois pour les pages
blanches . Des considérations matérielles, et notamment le souci
d'éviter aux clients la remise simultanée de cinq gros volumes,
conduisent à effectuer l'opération en deux phases : pages jaunes
en janvier et pages blanches en avril . II n'en reste pas moins que
l'ensemble constitue un tout, et que les pages bleues et roses
figurent dans l'édition 1986, au début du premier volume des
pages jaunes . En 1987, l'annuaire de Paris sera présenté ainsi que
le sont depuis six mois tous les autres annuaires au fur et à
mesure de leur parution : un magazine couleur, plus complet,
placé en tête des pages jaunes, offrira aux utilisateurs sous une
forme plus agréable tous les renseignements sur les services pro-
posés par les télécommunications et leur tarification par ailleurs
un guide téléphonique de l'administration aidera les usagers dans
leurs démarches les plus courantes . Il est permis de présumer que
le service offert aux abonnés parisiens sera donc non seulement
maintenu, mais amélioré.

Postes et télécommunications (téléphone : Paris)

14114 . - 8 décembre 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les problèmes posés par la distribution à Paris des télé-
cartes utilisables dans les cabines téléphoniques publiques . Les
bureaux de poste sont nombreux à ne pas en vendre et les
bureaux de tabac ne comblent pas cette lacune, puisqu'ils n'assu-
rent pas tous cette distribution . Les usagers parisiens du télé-
phone public ressentent vivement cette anomalie, surtout depuis
qu'une grande majorité de cabines téléphoniques de la capitale
ne sont plus utilisables qu'avec des télécartes . II lui demande
donc quelles sont ses intentions pour remédier à ce pro-
blème . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie . des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.
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Réponse . - La rapide implantation d'appareils à carte, destinée
l lutter contre le vandalisme, a effectivement conduit dans cer-
tains cas à une relative pénurie de télécartes . Les chiffres ci-après
donneront une idée de la rapidité du développement : 2 millions
de télécartes commercialisées en 1985, 8 millions en 1986, 16 mil-
lions (prévision) en 1987 . La direction générale des télécommuni-
cations met tout en couvre pour pallier ces inconvénients, tant en
développant !a fabrication qu'en diversifiant les points de vente ;
aussi la situation devrait-elle redevenir normale, notamment à
Paris . II est rappelé par ailleurs que l ' utilisateur intensif de
cabines publiques peut avoir intérêt à demander une carte
Télécom qui, moyennant une redevance annuelle allant de
35 francs (cartes nationale ou société) à 50 francs (carte interna-
tionale) le libère du souci de se procurer des télécartes, tout en
lui permettant de téléphoner à partir de n'importe quel poste (et
non plus seulement des cabines) en faisant imputer la dépense
sur son propre compte téléphonique.

Postes et télécommunications (courrier)

MM11. - 8 décembre 1986 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
la lenteur que connaît parfois l 'acheminement du courrier. Il lui
expose le cas de correspondances administratives en franchise
qui, à l'intérieur d'un département et même d'un canton, mettent
cinq à sept jours pour parvenir à leurs destinataires . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à ces lenteurs dans l 'achemi-
nement du courrier qui peuvent porter préjudice aux usagers.

Réponse . - Les plis expédiés par les administrations sont assi-
milés aux correspondances non urgentes depuis le 1 ., sep-
tembre 1983. Les délais d' acheminement et de distribution de ces
plis sont les mêmes que ceux du courrier non urgent, c'est-à-dire
de deux à quatre jours selon la relation . Ces objectifs sont res-
pectés dans une très large proportion . Au cas particulier de la
Haute-Saône, en l'absence d'éléments précis sur les dates d 'expé-
dition, et des annotations éventuelles portées sur leurs enve-
loppes, il n'a pas été possible de déterminer leurs conditions pré-
cises de traitement . En effet, aucune ' perturbation n'a affecté le
fonctionnement du service postal dans ce département au cours
de ces derniers mois. Les délais d ' acheminement des plis non
urgents ont même été supérieurs de 3 points à l'objectif de
remise le surlendemain du jour de dépôt fixé à 90 p. 100 pour ce
courrier. De plus, aucun défaut d'organisation n'a été décelé dans
ce département, mais il est possible que les retards signalés aient
pour origine des erreurs d'acheminement difficiles à exclure tota-
lement en regard de la masse de trafic traitée quotidiennement,
mal4ré les consignes rappelées fréquemment aux services . Il est à
souligner, enfin, que les dispositions prises en 1983 ont laissé aux
administrations et aux collectivités locales, la possibilité d'affran-
chir les plis au tarif des lettres pour les affaires revêtant un
caractère d'urgence, ce qui permet une remise de l'envoi le lende-
main du jour de dépôt dans la quasi-totalité des relations à l'in-
térieur d'un même département.

Postes et télécommunications (courrier)

1MN. - 15 décembre 1986. - M . Jean Jarosa appelle l'atten-
tion de M . la ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
déréglementation en cours dans les P . et T. La départementalisa-
tion des transports du courrier assurés jusqu'au 1 « octobre 1986
par la direction du matériel et des transports (D.M .T.-P.T.T .) s'est
traduite purement et simplement par la privatisation de ce service
dans la deuxième couronne, la moitié de la première couronne et
la totalité des grandes distances en province . Or, la commission
Vie a en effet démontré clairement que la D .M .T.-P.T.T. coûtait
nettement moins cher que la sous-traitance au privé, soit : indice
kilométrique de référence D .M .T.-P.T.T. : 8,60 francs le kilo-
mètre ; indice kilométrique du privé : 15 à 25 francs le kilomètre.
Sa conclusion sans ambrgutté était de reprendre en régie tous les
transports de courrier confiés au privé. Afin de permettre d'aller
à l 'encontre de ce verdict, certains responsables ont décidé de ne
plus prendre en compte que les kilom6trages P.T.T. en charge ;
ceux réalisés « haut le pied » disparaissant tout simplement de la
statistique . De ce fait, le prix P .T.T. au kilomètre est devenu, par
cet artifice, non compétitif. Une telle manipulation soulève
deux questions : 1 . pourquoi vouloir faire apparaître à tout prix
que le privé est compétitif ; 20 n'y a-t-il pas mauvaise utilisation
des fonds publics, voire abus de biens sociaux . II lui demande,
au regard de ces observations, quelles dispositions il compte

prendre pour établir la vérité sur la différence de coût des trans-
ports et assurer la transparence des contrats conclus avec les
entreprises privées.

Réponse . - Dans le cadre de la politique de déconcentration
engagée par la direction générale des postes, les directions dépar-
tementales de banlieue se sont vu confier en 1986 la gestion des
lignes de transports postaux assurant exclusivement la collecte et
la dispersion du courrier dans le département alors que, dans le
même temps, la direction des services ambulants recevait la ges-
tion de lignes assurant des liaisons entre 1'11e-de-France et la pro-
vince. La gestion de ces lignes déconcentrées était assurée ,jus-
qu'alors par la direction du matériel de transport . Les directions
prenantes ont établi un bilan économique comparatif entre les
deux types d'exploitation, régie et sous-traitance . S ' agissant de
l ' exploitation en régie, elles ont pris en compte, de la façon la
plus objective, tous le éléments de coûts directs et indirects.
Pour déterminer le coût réel de la sous-traitance, des appels
d'offres ont été lancés pour toutes les lignes concernées. Globale-
ment, la sous-traitance des lignes exploitées en régie fait appa-
raître une économie de l'ordre de 41 p . 100 pour les lignes de
province, 25 p . 100 pour les lignes de la première couronne de
banlieue, 39 p . 100 pour les lignes de la deuxième couronne dans
laquelle la sous-traitance était déjà très largement majoritaire.
Tirant les conséquences de ces bilans comparatifs, les chefs de
service concernés ont sous-traité dès le quatrième trimestre 1986
la totalité des lignes de province et une partie des lignes de ban-
lieue, après en avoir informé les représentants des organisations
syndicales, au cours de réunions de concertation . Cette opération
s'inscrit dans le cadre d'une gestion rigoureuse de la poste
conduisant à mettre en' oeuvre les modes de transport présentant
le meilleur couple qualité/coût . Les droits du personnel concerné
ont été sauvegardés et il n'a été procédé à aucune mutation d'of-
fice . Les cinquante-trois véhicules rendus disponibles en 1986 par
cette sous-traitance seront réutilisés et viendront en déduction des
besoins exprimés par ailleurs pour le remplacement de véhicules
réformés.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (Assemblée nationale)

]p7. - 16 juin 1986. - M . Emile Koehl demande à M . le Pre-
mier ministre si l'Assemblée nationale peut faire figurer à
l'ordre du jour complémentaire des projets d'initiative gouverne-
mentale . - Question transmise à M. le ministre chargé des relations
arec le Parlement.

Réponse. - La Constitution, dans son article 48, dispose :
« L'ordre du jour des assemblées comporte, par priorité et dans
l'ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion des projets de
loi déposés par le Gouvernement et des propositions de loi
acceptées par lui » . Aucune disposition n'interdit à l'Assemblée
nationale de faire figurer à l'ordre du jour complémentaire des
projets de loi . L'étude de la pratique permet de déceler trois pré-
cédents : loi n° 60-1434 du 27 décembre 1960 tendant à harmo-
niser l'application des lois n°' 57-1223 du 23 novembre 1957 sur
le reclassement des travailleurs handicapés et du 26 avril 1924
modifiée relative à l'emploi obligatoire des mutilés de guerre
(Journal officiel du 28 décembre 1960, p . 11907) ; loi n° 60-1187
du 14 novembre 1960 portant ratification du décret n° 59 .373 du
6 mars 1959 suspendant provisoirement la perception du droit de
douane d'importation sur certains légumes secs (Journal officiel
du 15 novembre 1960, p . 10187) : loi n o 60-731 du 28 juillet 1960
complétant l'ordonnance n° 59-235 du 4 février 1959 instituant
l'épargne crédit (Journal officiel du 29 juillet 1960, p . 6991).

Parlement (fonctionnement des assemblées)

38811. - 16 juin 1986 . - M. Emile Koehl demande à M . le Pre-
mier ministre si le Gouvernement ne peut inscrire - dans les
conditions prévues• à l'article 48 de la Constitution, c'est-à-dire
dans l'ordre du jour des assemblées - que des projets et des pro-
positions de lois . - Question transmise à M. le ministre charge des

'relations arec le Parlement.

Réponse. - Le Gouvernement ne peut inscrire à l'ordre du jour
des assemblées, dans les conditions prévues à l'article 48 de la
Constitution, que les projets de loi et propositions de loi
acceptées par lui .
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Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

15080. - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment de lui préciser les raisons qui ont amené le Gouvernement
à ne pas convoquer une session extraordinaire du Parlement au
mois de janvier . Cette décision de retrait va à l'encontre des
affirmations gouvernementales de ces dernières semaines . En
effet, différents ministres exprimaient le désir de discuter rapide-
ment des projets de société contenus dans la plate-forme
U .D.F . - R .P.R ., tels la réforme du code de nationalité et le projet
des prisons privées.

Réponse. - La Constitution prévoit deux sessions ordinaires par
an et la faculté de réunir le Parlement en session extraordinaire
pour un ordre du jour déterminé . La pratique, pendant la
7e législature (1981-1986), avait conduit à multiplier les sessions
extraordinaires (dix-sept) en contradiction avec l'esprit de la
Constitution et en particulier de l'article 29 . Le Premier ministre
n'a jamais indiqué qu'il demanderait la convocation du Parle-
ment en session extraordinaire. Après l'intense période d'activité
que vient de connaitre le Parlement, il parait raisonnable de
revenir à une application plus stricte des institutions . L'absence
de demande de convocation du Parlement en session extraordi-
naire de la part du Premier ministre, d ' ici au 2 avril, sauf cir-
constances tout à fait exceptionnelles, traduit la sérénité du Gou-
vernement et sa volonté de consacrer tous ses efforts à mettre en
oeuvre les lois votées depuis le début de la législature.

SÉCURITÉ

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

1077. - 12 mai 1986. - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les interrogations qu'expriment dans
les services des mairies nos compatriotes dont l'intention était de
renouveler incessamment leur carte nationale d'identité . Après les
déclarations gouvernementales annonçant un nouveau modèle de
cartes, les intéressés veulent savoir si la validité des cartes dont
ils disposent pourrait être prorogée ou si leur remplacement par
un nouveau modèle de carte pourrait intervenir sans que leur soit
réclamé le paiement d'un nouveau timbre fiscal . Il lui demande
de bien vouloir l'éclairer sur les modalités pratiques qu'il envi-
sage de retenir en cette matière. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
rité.

Papiers d'identité (carre :nationale d'identité)

8617 . - 15 septembre 1986 . - M . Louis Besson s'étonne auprès
de M . le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 1077 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 et
relative au renouvellement de la carte nationale d'identité . Il lui
en renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
rité.

Réponse. - Il est précisé que, pour tenir compte des contraintes
liées à la fabrication de la future carte nationale d'identité, les
titulaires de cartes en cours de validité du modèle actuel ne
seront pas tenus de les échanger immédiatement . Les nouvelles
cartes seront délivrées en priorité aux personnes qui formuleront
pour la première fois une demande de carte et à celles qui solli-
citeront le renouvellement de leur carte périmée . Les cartes arri-
vant actuellement à expiration peuvent donc être renouvelées
normalement et resteront valables dix années.

Police (police municipale)

13530 . - I r, décembre 1986. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur le fait que M . le Premier
ministre a annoncé une réforme des compétences des polices
municipales. Il lui demande de bien vouloir l'informer plus préci-
sément des projets du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, a procédé à l'installation, le
28 octobre dernier, d'un groupe de travail chargé d'entreprendre
une réflexion d'ensemble sur la police municipale . Ce groupe de
travail, présidé par M . Lalanne, préfet, directeur des services de
l'Association des maires de France, comprend des élus locaux et

des représentants de l'administration . Il a pour mission de pro-
poser une nouvelle définition des compétences des policiers
municipaux, dans un esprit de complémentarité avec l'action de
la police nationale et de la gendarmerie. il lui appartient égale-
ment de formuler des propositions en ce qui concerne le statut
des personnels et l'organisation des services de police municipale.
Les propositions du groupe de travail, qui doit remettre son rap-
port en février prochain, guideront les choix du Parlement et du
Gouvernement. Avant cette date, il serait prématuré de préjuger
la nature des réflexions qui sont actuellement menées.

Nomades et vagabonds (stationnement)

15311 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
térieur, chargé de la sécurité, sur les difficultés que créent cer-
tains gitans dans la région lilloise . Ceux-ci envahissent en grand
nombre les espaces verts de Lille . C'est ainsi qu'au cours de
l'année 1986, ces gitans ont perturbé à plusieurs reprises l'exis-
tence des habitants du quartier des Bois-Blancs à Lille. En
novembre 1986, notamment, ceux-ci ont pu être expulsés au bout
de huit jours par la police nationale après une campagne de pro-
testation de la population soutenue par leur député, conseiller
général . lI demande que l'expulsion soit immédiate dès lors que
les gitans occupent des terrains non prévus à cet effet . II insiste
sur les menaces que cette population fait peser sur les quartiers
investis, en particulier, par l'utilisation de mineurs pénalement
irresponsables pour commettre des vols.

Réponse . - Conformément aux principes généraux du droit,
l'expulsion immédiate de nomades par la force publique ne peut
intervenir qu'en cas d'urgence absolue. Dans tous les autres cas,
le recours préalable au juge compétent s'impose . Il n'est pas
envisagé, en ce qui concerne le seul stationnement des nomades,
de déroger à cette règle fondamentale de notre droit . S'agissant
des difficultés spécifiques posées par le stationnement irrégulier
de nomades dans la région lilloise, il est exact qu'une opération
de grande ampleur a été organisée le 14 novembre 1986 en vue
de faire cesser toutes les implantations irrégulières de nomades
dans la circonscription de police de Lille . Cette opération, qui a
concerné dix communes, a nécessité l'intervention de deux cents
fonctionnaires de police. Afin de tenter de résoudre les pro-
blèmes soulevés par le stationnement irrégulier des gens du
voyage, des réunions de travail seront prochainement organisées
par le préfet, commissaire de la République du département du
Nord .

TRANSPORTS

Transports fluviaux (entreprises)

1297 . - 12 mai 1986 . - M . Michel Jacquemin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait que, si le décret du
14 mars 1986 autorisant les travaux de déviation de l'Atlan à
Montbéliard a bien été pris en application de la loi du 4 janvier
1980, celle-ci n'est pas encore appliquée au conseil d'administra-
tion de la Compagnie nationale du Rhône . Or, ce conseil a été
élargi par l'entrée des représentants des régions et des nouveaux
actionnaires concernés par l'achèvement de Mer du Nord-Médi-
terranée confié à la Compagnie nationale du Rhône . En consé-
quence, il lui demande à quelle date la loi du 4 janvier 1980 sera
appliquée au conseil d'administration de la Compagnie nationale
du Rhône . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Transports fluviaux (voies navigables)

6495 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard interroge
M. le Premier ministre sur les raisons d ' une application seule-
ment partielle de la loi du 4 janvier 1980 concernant l'extension
de la concession de la Compagnie nationale du Rhône aux tra-
vaux de la liaison Saône-Rhin . En vertu de cette loi, a été pris le
décret autorisant les travaux de dérivation de l'Allan et permet-
tant une participation financière de la C .N .R., mais en revanche
l'élargissement du conseil d'administration de la Compagnie
nationale du Rhône aux niveaux actionnaires, prévu par cette
même loi, n'est toujours pas intervenu . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.
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Transports fluviaux (entreprises)

M66 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Jacquemin rappelle à
M . le Premier ministre sa question écrite parue au Journal offi-
ciel du 12 mai 1986, n° 1297, concernant la non-application de la
loi du 4 janvier 1980 au conseil d'administration de la Compa-
gnie nationale du Rhône et à laquelle il ne lui a pas été donné
de réponse à ce jour. II en renouvelle donc les termes . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports.

Réponse. - Les missions de la Compagnie nationale du Rhône
font actuellement l'objet d' un examen par le Gouvernement ; ce
n'est qu'à l'issue de cet examen que la composition de son
conseil d'administration pourra éventuellement être revue.

Transports urbains (tramways : Seine-Saint-Denis)

M. - 16 juin 1986. - M . Jean-Claude Gayseot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logsmont, de
l'aménagement du territoire et des transports concernant la
mise en service d'un tramway entre les villes de Bobigny et de
Saint-Denis, qui doit débuter en juin 1986 pour s'achever
en 1988 . En effet, les récentes restrictions budgétaires annoncées
par le Gouvernement dans le domaine des transports, en ce qui
concerne la région parisienne, interrogent légitimement les
usagers, car cette liaison entre l'est et l'ouest de la Seine-Saint-
Denis faciliterait sensiblement leurs déplacements . Parallèlement,
cette nécessaire réalisation serait source de créations d'emplois et
d'activité économique pour ce département : rames du tramway
conçues par l'usine Alsthom à La Courneuve, travaux d'infras-
tructure réalisés par les entreprises de travaux publics . En consé-
quence, il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
afin que soit respecté l'engagement pris envers la population de
ce département . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports.

Transports urbains (tramways : Seine-Saint-Denis)

6746 . - 28 juillet 1986 . - M . Claude Bartoloné attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème du dévelop-
pement du réseau de rocades autour de Paris, et, plus précisé-
ment, de la liaison Saint-Denis-Bobigny par tramway . Actuelle-
ment, l'organisation du système de transports en région
parisienne privilégie les déplacements Paris-banlieue en radiale.
Différentes études montrent que les déplacements de banlieue à
banlieue vont connaître un développement important d'ici
à 1990-1995. Or, c'est un fait, il n'existe quasiment pas de
liaisons, type rocade, qui nous permettraient de faire face dans
de bonnes conditions à cette demande que ressentent déjà de
nombreux élus de la région parisienne . C'est pour cette raison
qu'a été décidée la liaison Saint-Denis-Bobigny . Il s'agit de créer
une ligne de tramway en site propre de IO kilomètres environ
entre ces deux villes . Cette liaison ne sera que le début d'un véri-
table réseau de rocades de la petite couronne qui, à terme, entou-
rera Paris . Compte tenu de l'intérêt évident d'un tel projet pour
les habitants de la région parisienne, il a été intégré, d'une part,
dans le plan de développement de la R .A.T.P . et, d'autre part,
dans le contrat de plan entre l'Etat et la région Ile-de-France
signé le 17 avril 1984 en présence du Premier ministre . L'Etat
s'est ainsi engagé à prendre en charge la moitié du coût des
infrastructures sur ce premier tronçon. Chaque jour cette ligne
serait utilisée par quelque 55 000 personnes, soit 15 millions de
voyageurs par an à l'horizon 1988 . Le mode de transport retenu
offre, quant à lui, de nombreux avantages : capacité plus impor-
tante que l'autobus et durée de vie double, non polluant puisque
utilisant l'énergie électrique et, enfin, novation importante, le
modèle choisi est entièrement accessible aux personnes à mobilité
réduite (handicapés, personnes âgées), ce grâce à un plancher
surbaissé . Vingt rames sont à construire, qui fourniraient environ
800000 heures de travail . Avec une vingtaine de stations, les
10 kilomètres seraient parcourus en 29 minutes, soit une vitesse
commerciale de 19 km/h et un tramway toutes les quatre minutes
aux heures de pointe . Ce projet est désormais bien avancé et de
nombreuses acquisitions foncières ont déjà été réalisées . Le
conseil général de la Seine-Saint-Denis a décidé, le 23 juin der-
nier, d'avancer sur sa participation 35 millions de francs, ce afin
d'éviter tout retard supplémentaire. Pour autant, une inquiétude
subsiste sur la volonté de l'Etat de respecter ses engagements . Il
souhaiterait connaître le sort qui sera réservé à ce projet, exem-
plaire à bien des égards .

Transports urbains (tramways : Seine-Saint-Denis)

7637 . - II août 1986. - M . Jean-Claude Gayssot rappelle
èM. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, les termes de sa question écrite
n o 3047 à laquelle aucune réponse n'a été apportée.

Réponse . - Les opérations d'extension des réseaux de trans-
ports collectifs à réaliser au cours du IX» plan dans la région des
transports parisiens on fait l'objet d'un contrat de plan conclu
entre l'Etat et la région IIe-de-France, le 17 avril 1984 . Ce contrat
a été révisé par avenant le 6 février 1986 essentiellement dans le
but de modifier l'ordre d'engagement des opérations . Compte
tenu des contraintes budgétaires résultant de l'indispensable
effort de redressement des finances de l'Etat, il est nécessaire
d'examiner avec la région IIe-de-France la possibilité d'étaler
dans le temps la réalisation du contrat . Au cours de cet examen,
le ministre délégué chargé des transports ne perdra pas de vue
l'utilité d'une liaison en site propre entre Saint-Denis et Bobigny.

S.N.C.F. (lignes)

11602. - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Gollnisch demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, pour quelles raisons aucun train
n'assure !a liaison Paris-Lyon après 21 heures en dehors des ven-
dredis, dimanches et jours de vacances, alors que Lyon est une
ville importante et qu'à ce titre, elle devrait être desservie réguliè-
rement même la nuit. II lui demande également s'il est prévu de
mettre en service un T.G .V. entre 21 heures et 6 heures sur cette
même ligne.

Réponse . - Hormis les vendredis et les jours de fort trafic la
S .N .C .F. ne peut envisager de circulation T .G .V. sur la relation
Paris-Lyon entre 21 heures et 6 heures du matin tant pour des
raisons commerciales (la demande n'est pas suffisante) que tech-
niques (les travaux d'entretien de la ligne à grande vitesse sont
effectués pendant la nuit) . Elle ne peut pas davantage assurer
une desserte sur la ligne classique, dans la même plage horaire,
mis à part les vendredis, samedis, dimanches et durant les
vacances scolaires où la demande est plus importante.

Transports urbains (réseau express régional)

11912. - 3 novembre 1986. - M . Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conditions de fonc-
tionnement de la ligne C du R .E .R . Les usagers de cette ligne se
plaignent régulièrement du mauvais fonctionnement de celle-ci
où les arrêts inexpliqués sont courants et les retards réguliers. Par
ailleurs, un train sur deux circulant en direction de Versailles ne
s'arrête pas à la station de Meudon - Val Fleuri alors qu'il s'agit
peut-être de la station la plus fréquentée de cette portion de
ligne. II demande quelles mesures peuvent être prises afin que les
horaires de la ligne C du R.E .R. soient respectés et que tous les
trains circulant en direction de Versailles puissent s'arrêter à
Meudon - Val-Fleuri.

Réponse. - Les difficultés de fonctionnement de la ligne C du
R .E .R . proviennent principalement de l'évolution du trafic de cet
axe . En effet, en période de pointe, sur son tronçon central circu-
lent vingt-quatre trains de banlieue par heure et par sens en
banlieue Ouest et en banlieue Sud-Ouest ils coexistent avec des
courants de trafic de grandes lignes et de marchandises . II en
résulte un état de saturation permanent créant, lors du moindre
incident, des « réactions en chaine » sur l'ensemble de la circula-
tion . Il est régulièrement rappelé aux agents chargés de diffuser
l'information en cas de perturbation qu'il est important pour les
voyageurs d'en connaître la durée et les motifs dans les plus
brefs délais. Afin d'améliorer les conditions de transport sur la
ligne C du R .E .R. une réflexion approfondie est conduite afin
d'obtenir une meilleure gestion de la circulation qui sera mise en
oeuvre lors de l'entrée en service de la liaison vallée de Montmo-
rency-Invalides . De plus, à partir de 1989, le T .G .V. Atlantique
devrait permettre d'alléger les dessertes grandes lignes à partir de
la gare d'Austerlitz offrant ainsi quelques sillons supplémentaires
aux trains de banlieue . Enfin, il est à noter que les trains en
direction de Versailles rive gauche desservent systématiquement
la gare de Meudon - Val-Fleuri, tous les quarts d'heure. L'arrêt
de tous les trains en direction de Versailles, y compris ceux de
Versailles-Chantiers, n'est pas envisageable pour le moment sans
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un changement complet de la cadence des passages qui risquerait
d'aggraver encore les conditions de circulation sur ce tronçon de
ligne .

S.N.C.F. (personnel)

12401i. - 17 novembre 1986 . - M . Jean-François Jalkh attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transports, sur la réponse qu ' il
lui a adressée relative à sa question écrite n° 7494 du
I l août 1986 concernant la prime de travail des agents de la sur-
veillance générale S .N.C.F. En effet, M. le ministre dans sa
réponse, déclare que « les agents de la surveillance générale per-
oivent comme tous de la S .N .C .F., une prime de travail qui est

fonction de l'activité exercée et qui tient compte des particula-
rités des travaux assurés ainsi que de la qualité du service et du
rendement » . II lui réitère les termes de sa question qui signalait
que ces agents qui ne sont pas soumis à un tableau de service et
qui travaillent de jour comme de nuit dans des conditions qui
peuvent s'avérer dangereuses, perçoivent exactement la même
prime de travail que les agents des services administratifs. II lui
rappelle que ceux-ci n'ont pas les mêmes risques et les horaires
contraignants des agents de la surveillance générale . II y a donc
là une situation anormale et pénalisante pour les agents de ce
service . De plus, les gratifications exceptionnelles qui sont
accordées aux agents de ce service quand ils appréhendent un
malfaiteur sont de l'ordre de 10 à 50 francs, ce qui semble peu
de chose au vu des risques encourus. II lui demande s ' il serait
possible de créer une prime de travail plus avantageuse au vu des
missions particulières dont est chargée cette filière S .N .C .F.

Réponse. - La proposition émise de créer, au bénéfice des
agents de la surveillance générale, un régime dérogatoire de
prime de travail et de gratifications exceptionnelles n'a pas été
retenue par la S .N .C .F . Celle-ci estime que les primes actuelle-
ment versées à cette catégorie de personnel tiennent compte des
sujétions inhérentes à leur emploi . Au demeurant, l'attribution
des primes de travail aux cheminots n'entre pas dans les compé-
tences de l'autorité de tutelle, la S .N.C.F . disposant à cet égard,
dans le cadre de son autonomie de gestion, de son entière res-
ponsabilité . Le ministre chargé des transports ne peut donc que
confirmer la précédente réponse qu'il avait faite sur le sujet
(question écrite n° 7494 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, Questions, du I 1 août 1986), ce

l
ui n'exclut nullement qu'il reste attaché au bon fonctionnement
e ce service de la surveillance générale, et par conséquent, aux

conditions de travail du personnel concerné.

Electricité et gaz (centrales privées)

13064. - 24 novembre. 1986. - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la vocation assez
méconnue du grand public de la Compagnie nationale du Rhône
en tant que producteur d'énergie électrique. Cette compagnie
vend à E .D.F. entre 13 et 14 centimes le kilowattheure qui à son
tour le revend entre 20 et 30 centimes aux industries grosses
consommatrices d'énergie électrique . Il suffirait que la C .N .R.
vende directement aux industriels sa production, et ceci à un
coût moins élevé que E .D .F., puisque dans le cadre de contrats à
long terme le kilowattheure pourrait se situer aux environs de
14 centimes, pour que les bénéfices réalisés viennent financer,
sans aide de l'Etat, la construction Rhin-Rhône . Pour celà, il faut
briser le monopole d'E .D .F. II lui demande s'il peut retenir cette
éventualité compte tenu que cette liaison revit un caractère très
important dans l'axe mer du Nord-Méditerranée.

Electricité et gaz
(centrales privées : Bouches-du-Rhône)

13010 . - 24 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur la loi du
21 janvier 1980 afférente à l'extension du conseil d'administration
de la Compagnie nationale du Rhône à ses nouveaux action-
naires, en particulier les régions, qui, à ce jour, n'est pas toujours
appliquée . Il lui demande pour quelles raisons l'application de
cette loi continue à être retardée et quels sont les obstacles qui

restent à lever pour ce faire. - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, da logement, de lambra-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Les missions de la Compagnie nationale du F.hône
font actuellement l'objet d 'un examen par le Gouvernement ; ce
n'est qu'à l'issue de cet examen que les différents problèmes
posés pourront être précisés.

Prestations de services (transitaires)

13141 . - I« décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur le
mécontentement et l'inquiétude des transitaires . En 1980 fut édité
à la Presse socialiste un ouvrage, La Mer retrouvée, qui prévoyait
un transitaire unique national, avec comme chef de file Cal-
berson International. Les socialistes ont mis leur politique en
application et aujourd'hui encore, malgré un appel d'offres, les
grandes sociétés d'Etat renouvelleront leur contrat à Calberson
ou autres sociétés citées dans La Mer retrouvée. sociétés dont au
départ le but n'était pas de faire de la commission en transport,
mais du transport . De même, M. Fiterman a remplacé la déroga-
tion de pavillon pour les marchés financés par la France par une
certification de service français. Cette disposition a été maintenue
après son départ . Il lui demande s'il a l'intention de poursuivre
la politique socialo-communiste qui entraînera, à plus ou moins
brève échéance, la disparition de la profession des transitaires qui
regroupent 45 000 emplois . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La profession des transitaires compte en son sein
des entreprises de toutes tailles aux fonctions diversifiées . L'exis-
tence d ' entreprises internationalement reconnues, susceptibles
d'intervenir sur les marchés lointains et de soutenir la concur-
rence des opérateurs étrangers les plus compétitifs, est un atout
majeur pour le développement des exportations françaises . Le
Gouvernement est en même temps particulièrement attentif à
l'exercice de la concurrence entre les entreprises et ne manquerait
pas de la faire respecter s'il s'avérait que certaines d'entre elles,
usant des positions commerciales qu'elles ont acquises, enten-
daient créer des positions dominantes faussant cette concurrence.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

13568. - l « décembre 1986 . - M. Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la relative len-
teur du système d'achat des billets sur les trains à grande vitesse
(T.G.V .) . En effet, les queues aux guichets sont fréquentes et
consomment une partie du temps que ce nouveau moyen de
transport permet d'économiser . L'obligation de se munir de deux
et souvent trois titres de transport (réservation, billet, supplément)
ainsi que la durée de validité des billets limitée à deux mois font
obstacle en pratique à l'acquisition groupée ou anticipée de ces
titres de transport . La vente des réservations peut se faire par
distributeurs totalement automatisés mais pas celle des billets . Il
lui demande s'il n'est pas envisageable d'installer rapidement
dans les gares concernées des appareils automatiques compa-
rables à ceux que l'on trouve aujourd'hui couramment dans les
aéroports, dans lesquels la délivrance du billet et la réservation se
font rapidement par insertion d'une carte de crédit du type carte
bleue. Compte tenu de l'usz.ge sans cesse croissant de ce moyen
de paiement, la présence de tels distributeurs ne serait-elle pas de
nature à faire cesser l'attente des clients aux guichets et à alléger
le travail du personnel.

Réponse. - La distribution automatique des titres de transport
est déjà en vigueur sur le réseau S.N .C .F . mais elle est encore
limitée essentiellement aux courtes distances compte tenu notam-
ment du fait de devoir payer avec la monnaie métallique. La
S.N .C.F . mettra cependant en service en 1988 des distributeurs
qui seront susceptibles de délivrer des billets courants, . des titres
de réservation ou des suppléments et qui accepteront le paiement
par monnaie métallique aussi bien que par carte magnétique.
Cette mesure permettra de diminuer le temps d'attente aux gui-
chets, surtout les jours d'affluence .
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